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La présentation du projet de budget de l'Etat
pour l'exercice 1983

Exposé budgétaire de Monsieur Pierre Werner, Président du Gouvernement, Ministre d'Etat,
fait à la Chambre des Députés le 9 novembre 1982

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

1. Réalisme et objectivité

Pendant les années passées les experts économi-
ques n'en finissaient pas de six mois en six mois
d'annoncer la fin de la récession et l'arrivée toute
proche d'une reprise généralisée de la croissance
économique. Aujourd'hui nous devons nous rendre
compte que la crise mondiale n'est pas derrière nous,
que nous y sommes profondément plongés, peut-être
même qu'elle est seulement devant nous. Il ne s'agit
certainement pas de donner dans le catastrophisme
économique, mais le moment est venu où il serait ir-
responsable de taire une partie de la vérité sur les
réalités économiques auxquelles nous devons faire
face.

Ce langage de vérité devrait être à la base du «mo-
dèle luxembourgeois» qui est appelé à faire ses preu-
ves définitives en ce moment. Nous avons vécu de-
puis quelques mois une période de sourde inquié-
tude, de polémiques faciles, d'indiscrétions perni-
cieuses à laquelle il faudra sûrement mettre fin si
nous voulons maîtriser les difficultés et les réels dan-
gers qui guettent notre pays et le bien-être de toute la
collectivité. Le Gouvernement en accord, et j'espère
également avec le soutien de tous les partenaires so-
ciaux et des forces représentatives du pays, entend
établir un climat de confiance et de dialogue sérieux,
sans lequel notre pays serait incapable de résister
durablement et avec succès aux assauts des difficultés
et des problèmes d'une extrême gravité qui nous af-
frontent. J'exprime donc le vif souhait que ces discus-
sions budgétaires se déroulent loin de toute polémi-
que inconsistante, ce qui n'écarte pas la critique
constructive, dans un climat d'objectivité et de res-
ponsabilité que ne peuvent redouter ceux qui sont
fermement attachés à l'intérêt national.

L'évolution économique internationale à laquelle
nous ne pouvons échapper ne pardonne pas l'immo-
bilisme dans un quelconque aspect de notre dessein
national, elle nous contraint à une action rapide et
solidaire.

Le projet de budget pour l'année 1983 tient large-
ment compte de la situation économique difficile
dans laquelle nous sommes plongés, mais il porte
également l'empreinte de politiques économique, so-
ciale et financière volontaristes.

En présence de la double nécessité de l'adéquation
du projet de budget aux données économiques entre-
vues au moment de sa préparation et de sa flexibilité
au regard des facteurs impondérables survenant ac-
tuellement à une cadence rapide, j'ai de la peine à
comprendre certains propos critiques mettant en
cause sa vérité économique. Les bouleversements in-
tervenus et escomptés recommandent au Gouverne-
ment une authentique vérité budgétaire qui ne peut
toutefois ignorer le dynamisme propre aux événe-
ments et mutations actuels. En ce sens la vérité bud-
gétaire doit être prévoyante.

Qu'une telle prévoyance ne puisse pas toujours
transparaître en chiffres clairs à travers l'agencement
détaillé du budget préparé six mois au moins avant
son entrée en vigueur, n'est que naturel. Le fait est,
et c'est cela qui importe, que le Gouvernement,
malgré les difficultés et les surprises de la période
actuelle, a pu exécuter les budgets précédents sans
s'écarter notablement de l'équilibre projeté.

2. La stabilité financière à travers le temps

Jusqu'à présent la stabilité financière de l'Etat ap-
paraissait comme un des pôles solides de notre vie
économique. Elle permettait à la collectivité de bien
résister à la dépression économique en maintenant
des niveaux d'emploi et de revenu très élevés.

Je n'ai pas besoin d'expliquer longuement les
vraies raisons de cette situation relativement avanta-
geuse des finances publiques. La croissance rapide
des recettes provenant du développement fulgurant
du secteur tertiaire avait permis de combler provisoi-
rement la brèche ouverte par la crise de la sidérurgie
et d'un certain nombre d'autres activités industriel-
les. Grâce à cette restructuration en douce de notre
économie résultant entre autres d'une politique fi-
nancière sélective, souple et prévisionnelle menée
depuis plusieurs décennies, les effets immédiats de la
crise ont pu être atténués pendant quelques années
sans que les équilibres fondamentaux aient été mis en
cause.

Il reste vrai que le secteur financier et d'autres acti-
vités tertiaires comme la radio et la télévision conti-
nuent à fournir un appoint notable et décisif à notre
équilibre financier. Et incontestablement les chances
de consolidation et de l'expansion de l'économie ré-
sident dans ce secteur. Néanmoins il n'est pas non



plus à l'abri des aléas du développement des affaires
sur le plan international. La prudence que dicte par
exemple l'actuelle insécurité et les défaillances sur les
marchés financiers internationaux ainsi qu'un ralen-
tissement évident des transactions et des créations
bancaires tendent vers un certain plafonnement voire
même une stagnation dans ces domaines. Il n'en est
que plus important de faire tout ce qui est en notre
pouvoir pour maintenir la compétitivité de notre
place à tous les égards et pour perfectionner l'infra-
structure légale de celle-ci.

Il est incontestable que sept années de crise indus-
trielle culminant dans l'effondrement extraordinaire
des marchés sidérurgiques en ce second semestre de
1982, finiront par affecter plus profondément nos fi-
nances publiques.

En effet après le deuxième choc pétrolier qui a fait
apparaître la durabilité de ce qu'on appelle un peu à
tort la crise, puisqu'il s'agit en fait d'un nouvel état de
l'économie mondiale, la situation de notre économie
nationale a fondamentalement changé.

Si un retour à une plus forte croissance économi-
que reste un objectif prioritaire, nous savons qu'il ne
sera pas seulement lent, mais également au prix de
sacrifices pour toutes les catégories sociales.

La politique budgétaire est clairement marquée
depuis trois années par cette nécessité d'ajuster les
dépenses publiques aux nouvelles données économi-
ques. Certes, un tel revirement de la politique budgé-
taire que nous avons entrepris depuis 1980 a dû
s'opérer progressivement. Mais dans une économie
aussi ouverte et aussi dépendante que la nôtre, les
marges de manœuvre sont certainement étroites et la
fragilité des équilibres ne permet guère des ajuste-
ments trop brutaux. J'aimerais à ce sujet citer la for-
mule employée par l'actuel Ministre des Finances
français: «Tout ce que je fais, dit-il, je suis forcé de le
faire avec une balance de pharmacien.» Je ne sais pas
quels auraient été le climat social et les conséquences
économiques si le Gouvernement avait prescrit d'un
jour à l'autre, à notre économie un remède d'austé-
rité brutale, bouleversant toute la gamme des activi-
tés économiques, culturelles et éducatives de notre
communauté nationale ainsi que ses visées de justice
sociale.

Je comprends donc mal les critiques qui sont adres-
sées au Gouvernement pai tel ou tel porte-parole,
reprochant d'une part au projet de budget pour 1983
d'être irréaliste ou de pécher par manque d'austérité,
alors que d'autres et parfois les mêmes n'ont pas ces-
sé de dénoncer les efforts déployés par le Gouverne-
ment et le Parlement pour apporter des éléments de
modération à notre situation de dépenses et de reve-
nus. Comme ce fut le cas par le vote de la loi du 8
avril 1982.

Je tiens également à situer le problème des réser-
ves budgétaires dans leur vrai contexte. Ces réserves
ont été le résultat d'une politique budgétaire plus que
décennale amplifiée par le boom des années 1972—
1974, avec ses retombées subséquentes. En fait cette
politique n'était pas une innovation dans la gestion
des finances publiques. Des réserves budgétaires

avaient été constituées et résorbées bien avant 1970
selon les cycles conjoncturels. L'utilisation progres-
sive de ces réserves est dans la logique des choses et
elle n'autorise nullement de crier au gaspillage ou à
la catastrophe financière. Le report de certains excé-
dents budgétaires des années de prospérité sur les an- |
nées de récession — et qui contesterait que nous vi-
vons actuellement les années les plus difficiles depuis
la grande crise des années trente — est parfaitement
légitime. La résorption de ces réserves pour financer
les investissements publics, et notamment d'infra-
structure, ainsi que pour soutenir la restructuration
de notre appareil de production est tout à fait néces-
saire, si nous ne voulons pas provoquer entre autres
une chute trop brutale de l'activité, particulièrement
dans le secteur de la construction qui est un des seuls
sur lequel nous pouvons exercer une influence nota-
ble.

Certes, ces réserves s'épuiseront et nous en avons
pleinement conscience. Leur mérite est de nous per-
mettre aujourd'hui d'opérer progressivement cet
ajustement dans la politique budgétaire qui nous est
imposé par les nouvelles données économiques, iné-
luctables, et qui se seraient imposées à nous bien des
années plus tôt à défaut des réserves, que n'ont pas
connu bien d'autres pays.

Le moment viendra inéluctablement où les inves-
tissements publics seront financés dans une plus large
mesure par l'emprunt, à moins de se trouver forte-
ment réduits.

Nous vivons certainement dans une période de
transition où notre modèle de développement et de
croissance, notre système de protection sociale, notre
gestion des finances publiques et tout notre mode de
vie connaîtront infailliblement des mutations pro-
fondes.

3. Budget et croissance

Le projet de budget pour 1983 est fondé sur une
appréciation réaliste de la situation économique et
des possibilités financières de l'Etat, tout en ména-
geant les transitions. Mais je n'ai pas besoin d'insister
sur le fait que tout important qu'il est pour l'écono-
mie, le budget de l'Etat doit être situé dans le con-
texte et les orientations générales de la politique éco-
nomique et sociale.

La norme d'augmentation annuelle des dépenses
procède, comme dans le budget pour 1982, d'une
croissance escomptée à moyen terme de 0%.

Ce taux de croissance tient à la fois compte des
perspectives économiques futures comme de certai-
nes surestimations du passé. L'ajustement entrepris à
ce niveau est appréciable puisque de 2,5% dans le
budget de 1981, nous sommes passés à un taux de
croissance à moyen terme de 0%. Cette norme
d'augmentation correspond certainement mieux aux
données conjoncturelles et structurelles de l'évolu-
tion économique sur les plans national et internatio-
nal, mais elle représente également la ferme volonté
du Gouvernement de stabiliser la part des dépenses
publiques dans le Produit intérieur brut. Voilà un des
principaux revirements que le Gouvernement a opé-



ré dans la politique budgétaire, alors que pendant la
première phase de la crise, le Gouvernement précé-
dent maintenait l'hypothèse d'un rythme moyen de
croissance de l'ordre de 3%.

Je ne considère pour autant nullement que notre
économie est condamnée à la stagnation, car cela
signifierait que les efforts de redressement de notre
compétitivité et de restructuration de notre appareil
de production resteraient sans effet. La politique de
développement et de diversification que le présent
projet de budget soutient activement, a permis d'ores
et déjà la création de nouvelles activités industrielles
qui devront contribuer, non seulement à une certaine
expansion, mais également au maintien de l'emploi.

Mais cette politique de développement économi-
que ne pourra entraîner une certaine relance de no-
tre économie qu'à condition que nous réussissions à
maîtriser l'évolution des prix et des coûts qui déter-
minent largement la compétitivité de nos produits sur
les marchés étrangers. Un niveau élevé d'inflation
apparaît donc comme une menace pour une reprise
de la croissance et pour l'emploi. La dévaluation de
février dernier a pu améliorer provisoirement les prix
à l'exportation et donner un coup de fouet au touris-
me, mais elle ne semble guère avoir permis de réali-
ser une expansion en volume de nos exportations.
Par contre, elle a accéléré la hausse des prix et elle
fait peser de graves risques inflationnistes sur l'évolu-
tion ultérieure.

Le retour à une plus grande stabilité des prix, de-
venue encore plus nécessaire à cause d'un certain
ralentissement de l'inflation chez la plupart de nos
partenaires, doit être obtenu par une véritable poli-
tique de rigueur.

A ce sujet le projet de budget pour 1983 est un
budget de rigueur puisque la norme d'augmentation
annuelle des dépenses est fondée sur une hausse
moyenne annuelle de l'échelle mobile de 6,6%, ce
qui a été diversement commenté. Le taux de progres-
sion volontariste de 6,5% retenu pour les dépenses
impose au Gouvernement non seulement une rigueur
accrue dans la mise en exécution du budget, mais
également dans sa politique économique en général.
C'est une limite imposée à la masse des dépenses
budgétaires. Elle ne traduit pas l'incidence économi-
que de l'indexation, sur laquelle je reviendrai plus
loin.

L'effet de compression sur le train de vie de l'Etat
est d'autant plus réel qu'à elles seules les dépenses de
personnel représentent une partie importante esti-
mée à près de 34% dans le projet de budget, et
qu'avec d'autres dépenses liées à l'index elles ré-
duisent la marge de manœuvre budgétaire à peine à
un tiers.

La véridicité budgétaire est donc garantie puis-
qu'elle repose sur un objectif volontariste qui devra
être atteint. Le budget pour 1982 peut par ailleurs
seulement être exécuté dans de bonnes conditions
parce que le Gouvernement a pris les mesures qui
ont permis de freiner la hausse des prix et des reve-
nus.

Dans sa lutte contre l'inflation, le Gouvernement
n'a pas voulu en même temps tirer profit de cette
même inflation pour gonfler les recettes. L'adapta-
tion linéaire du barème de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques qui comporte une moins-value
fiscale d'un milliard de francs reflète la volonté du
Gouvernement d'une part de ne pas augmenter la
pression fiscale et d'autre part d'imposer à la gestion
des finances publiques la même politique de rigueur
qui doit caractériser la politique des revenus.

Je ne partage pas à ce sujet l'avis de la Chambre de
Commerce qui met en cause l'opportunité de ces me-
sures d'allégement fiscal. On ne peut pas considérer
d'une part que la charge fiscale est trop lourde et
d'autre part critiquer une adaptation dont le but est
d'éviter un accroissement de la pression fiscale. Les
autres mesures d'allégement fiscal visent également à
atténuer cette charge fiscale tout en remplissant des
critères d'opportunité économique et de justice so-
ciale. La modification du régime de déductibilité des
intérêts pour les propriétaires d'habitation n'est pas
seulement une mesure de justice sociale, mais elle vi-
se également à soutenir la construction de logements
rendue de plus en plus difficile par le niveau élevé
des taux d'intérêts.

Le projet de budget pour 1983 est aussi bien du
point de vue de l'évaluation des recettes que du point
de vue des dépenses un budget de rigueur et de jus-
tice sociale qui, tout en tenant compte de la dégrada-
tion de la situation économique, vise à rétablir la
compétitivité de notre économie, à maintenir l'em-
ploi et à contribuer activement à la solution des diffi-
ciles problèmes structurels auxquels nous faisons ac-
tuellement face.

En ce sens il s'insère dans une politique budgétaire
de rigueur que le Gouvernement entend poursuivre
en 1983.

4. La crise sidérurgique

Replacer le budget de 1983 dans le cadre de son
environnement économique et social, c'est aussi le
confronter aux effets de la persistante crise interna-
tionale et du dramatique effondrement récent des
marchés sidérurgiques.

Vu l'importance prépondérante traditionnelle de
l'industrie lourde dans nos structures économiques,
les problèmes de restructuration technique et finan-
cière de celle-ci accompagnent avec une intensité
croissante l'action de ce Gouvernement depuis plus
de deux ans. Depuis 1975, les résultats financiers de
cette industrie, mises à part quelques améliorations
éphémères, sont négatifs. En même temps elle
poursuit avec ses moyens propres et avec l'aide de
l'Etat un programme d'investissement devant lui per-
mettre d'affronter l'avenir avec confiance.

Au cours des derniers mois, bien au-delà de ce que
même les pessimistes attendaient au début de l'an-
née, la situation s'est détériorée à un point tel qu'en
dehors des problèmes de l'investissement et de l'em-
ploi, des problèmes de trésorerie à court terme et de
restructuration financière à moyen terme sont venus
se greffer sur les préoccupations précédentes, problè-



mes compliqués vu la complexité de structure du
groupe ARBED et la diversité de ses implantations.

Il faut reconnaître que néanmoins pendant les huit
années que dure la crise, notre sidérurgie a relative-
ment bien résisté en dépit d'un recul de sa production
nettement supérieure à la moyenne communautaire.

Pour les petits Etats et plus particulièrement pour
le Luxembourg la véritable course aux aides publi-
ques qui est en cours représente un danger considé-
rable. Les ressorts de notre économie ainsi que sa
surface financière ne nous permettent pas de nous
mesurer longtemps dans cette compétition ruineuse
en exportant indéfiniment de l'acier subventionné.
Nous ayons donc tout intérêt à ce que le Plan anti-
crise mis en œuvre par la Commission et qui prévoit
la disparition progressive des subventions publiques
à ce secteur réussisse.

Une fois de plus j'exprime le regret que la Com-
mission de Bruxelles n'ait pas commencé à réagir
après 1975 déjà à l'état de subventionnement désor-
donné. Il y a des années que je dénonçais déjà à cette
tribune, comme député et comme ministre, les discri-
minations qui en résultaient pour notre pays. Celui-ci
est le moins responsable de tous les pays de la Com-
munauté pour ce qui est du gonflement des capacités
depuis l'instauration de la CECA.

Compte tenu du délai fixé par la Commission au 30
septembre 1982 pour présenter les nouveaux inves-
tissements et les interventions publiques envisagées,
le Gouvernement a mené une négociation avec les
partenaires sociaux de la sidérurgie en vue d'adapter
et de proroger le programme d'investissement et de
fixer le niveau et la nature des aides et des interven-
tions publiques.

Cette mission a été accomplie dans les délais et un
accord a pu être trouvé sur des programmes qui ont
été transmis à la Commission.

Au niveau des investissements, la tranche non en-
core accordée par la Commission a été complétée par
un certain nombre d'autres investissements parmi
lesquels notamment la construction de deux coulées
continues supplémentaires qui correspondent aux
nouvelles données technologiques et à la nécessité
d'améliorer de façon permanente la productivité.

Il serait injuste d'ajouter une pénalisation sur le
plan des capacités à la discrimination sur celui des
subventions qui a bouleversé la situation concurren-
tielle de notre sidérurgie.

La réalisation du programme qui représente un to-
tal de plus de 36 milliards d'investissements dépend
maintenant en premier lieu de la décision de la Com-
mission. Le Gouvernement mettra tout en œuvre
pour garantir la consolidation du site sidérurgique au
Luxembourg, ce qui nécessite une politique de mo-
dernisation et d'investissements continue.

Sur le plan des interventions publiques, les aides
directes déjà prévues par l'Avenant de 1981 ont été
prorogées. Celles-ci seront à la charge du budget et
les crédits nécessaires ont été inscrits dans le projet
de budget pour 1983. Les crédits qui se rapportent à
l'aide extraordinaire et temporaire de 10% s'élèvent
à 400 millions. Un milliard supplémentaire est prévu

dans le cadre de l'application de la loi-cadre qui
couvre l'aide à l'investissement de 15%. Ces aides
correspondent donc à un niveau d'investissement
pour 1983 de quelque 4 milliards de francs. Compte
tenu de la décision de la Commission qui ne tombera
probablement pas avant la fin de 1982, ces crédits
sont suffisants et fournissent, le cas échéant, une cer-
taine marge de manœuvre.

Les autres interventions n'auront, du moins dans
l'immédiat, qu'une incidence budgétaire réduite
puisqu'il s'agit surtout de garanties, il est vrai sub-
stantielles, à donner par le secteur public. Les garan-
ties devraient d'une part couvrir de nouveaux prêts
CECA et d'autre part être mises au service d'une
certaine restructuration financière.

Il va sans dire que la meilleure forme de restruc-
turation que la sidérurgie pourrait ambitionner con-
sisterait dans un renforcement des moyens propres
par une augmentation du capital social. Mais une
telle opération avec appel à l'actionnariat ou en gé-
néral au grand public resterait actuellement sans ré-
ponse. Le Gouvernement à son tour n'a pas cru op-
portun jusqu'à présent de s'engager dans cette voie,
qui supposerait la mobilisation de fonds publics spé-
ciaux et nouveaux, qui soulèverait par ailleurs des
problèmes délicats de surveillance et de gestion. A
fortiori avons nous évité de nous engager dans la voie
de la nationalisation dans le contexte actuel.

Ceci n'empêche pas que certaines aides rembour-
sables puissent en vertu de conventions spéciales être
converties ultérieurement en participations.

A très court terme il s'agit de maîtriser des difficul-
tés devenues urgentes à cause de la nouvelle dégra-
dation du marché sidérurgique. Après un premier se-
mestre 1982 relativement positif où les résultats ont
été équilibrés, la sidérurgie doit faire face à un se-
cond semestre extrêmement difficile. Cette détério-
ration dramatique est encore aggravée par la situa-
tion très précaire qui existe hors de nos frontières qui
tout en ayant un impact sur l'évolution chez nous
échappe largement à notre influence.

Le problème social par ailleurs lié à la situation
financière a également fait l'objet de différentes de-
mandes présentées par la sidérurgie afin d'accroître
sensiblement les aides publiques.

Le comité de coordination tripartite s'est penché
sur ces divers problèmes à partir du mois de juillet.

Il a approuvé le plan d'investissement amendé pré-
senté à la Commission de Bruxelles avec la définition
des aides financières à envisager pour l'avenir. Il a
examiné les autres problèmes financiers et les pro-
blèmes sociaux.

Arrivé à la discussion de l'emploi et du finance-
ment de la DAC et au regard des problèmes finan-
ciers immédiats de l'entreprise découlant de l'insuffi-
sance des ventes actuelles, la proposition a été faite
que les partenaires des contrats collectifs se recon-
trent pour une négociation spéciale afin de recher-
cher les moyens de réduire les coûts de production
dans l'entreprise. J'ajoute d'ailleurs que l'instaura-
tion du chômage partiel était en discussion depuis le
mois de juillet.



Sur cette négociation est venue se greffer ces jours-
ci la décision de la Direction générale de l'ARBED
de constituer un état-major de crise appelé à recher-
cher tous les moyens propres à réduire les coûts de
production, condition du maintien de l'emploi et
condition pour l'ARBED de rencontrer l'âpre con-
currence internationale.

Dans ce contexte les mérites et l'avenir de la DAC
seront également reconsidérés.

Tout en reconnaissant tes mérites de la Division
anti-crise nous devons prendre conscience que ce
modèle de gestion sociale d'une crise d'adaptation
menace de buter sur la durée et sur la gravité de la
crise structurelle.

La gravité de la crise sidérurgique exige certaine-
ment de la part de tous les partenaires sociaux et de
toutes les catégories socio-professionnelles des solu-
tions de courage et de solidarité. Nous connaissons
tous l'importance de ce secteur pour toute notre éco-
nomie dont l'équilibre en dépend encore largement.
Nous devrons donc tout faire pour assurer l'assainis-
sement et la consolidation de ce secteur industriel qui
a beaucoup contribué pendant des décennies à la
prospérité de notre pays. L'effort à accomplir doit se
faire naturellement dans le cadre des responsabilités
propres d'une entreprise privée qui doit veiller à sa
compétitivité grâce à un prix de revient économique-
ment et socialement justifié. Pendant la phase de
transition actuelle l'Etat a assuré des prestations dans
le domaine des investissements de l'environnement
social.

Le projet de budget pour 1983 permet au Gouver-
nement de contribuer activement à la solution du
problème de l'équipement et de la restructuration.

Le staff de crise de l'ARBED est appelé à explorer
les possibilités de réduire les coûts de production en
sortant de certaines ornières et en modelant la ges-
tion générale sur les données des mutations interve-
nues en sidérurgie.

Il appartient aux pouvoirs publics de trouver avec
les autres partenaires de la tripartite sidérurgique
l'équilibre politiquement et sociologiquement opti-
mal entre l'action autonome et responsable de l'en-
treprise privée et l'appel à la collectivité nationale
dans le cadre des nos institutions et lois. En ce qui
concerne les dernières le Conseil Economique et So-
cial plaide pour un progressif retour au droit com-
mun des entreprises.

Ceci m'amène à m'étendre quelque peu sur l'état
global et la situation de notre économie en général.

5. Croissance et revenus

Le Gouvernement a clairement exposé les difficul-
tés qui se présentent actuellement à notre Commu-
nauté nationale dans son ensemble et qui exigent une
politique volontariste. Les perspectives économiques
pour 1983 ont partout été révisées à la baisse. La si-
dérurgie connaît actuellement en Europe un effon-
drement du marché et une dégradation des prix
malgré les dispositions de l'article 58 du Traité
CECA. Cette nouvelle chute de la production sidé-

rurgique signifie pour notre pays une nouvelle baisse
des exportations ainsi qu'une accentuation des diffi-
cultés d'ordre financier et social auxquelles ce sec-
teur est confronté. La description qui a été faite ces
jours-ci de l'évolution dans d'autres secteurs indus-
triels et artisanaux fait ressortir dans beaucoup de cas
la stagnation ou même la régression des ventes par
rapport à l'année dernière.

Le seul aspect positif qu'on a pu noter dans la plu-
part des pays industrialisés est une décélération sen-
sible de l'inflation. Au contraire de cette tendance,
l'économie luxembourgeoise a connu une accéléra-
tion de la hausse des prix. Avec quelque 9,5% d'in-,
flation le Luxembourg se range maintenant parmi les
pays à taux d'inflation moyen ce qui représente une
réelle détérioration de sa compétitivité extérieure.
Encore ce résultat n'a-t-il pu être obtenu qu'au prix
des mesures de blocage des prix et de freinage de
l'évolution des revenus. Le taux d'inflation de 9,5%
représente exactement les prévisions qui avaient été
faites avant les ajustements monétaires successifs
dont l'effet mécanique avait été estimé à environ 3%.
Sans les mesures prises sur le plan des revenus et des
prix, la hausse des prix aurait été de l'ordre de 13 à
14%.

Néanmoins certains doutes ont été exprimés quant
à l'efficacité de la politique des prix. Faut-il rappeler
qu'au mois de mars les prix n'ont augmenté que de
0,1% et au mois d'avril que de 0,3% ? Mais comme il
a fallu assouplir quelque peu le blocage pour d'une
part ne pas mettre en cause l'approvisionnement de
certains produits importés et d'autre part pour ne pas
asphyxier certains secteurs, de tels résultats n'ont pas
pu être maintenus sur toute la période.

Par ailleurs, si le blocage des prix n'a pas été total,
le blocage des revenus salariés ne l'a pas été non plus.
Le salaire social minimum a connu une hausse d'en-
viron 11 % en moyenne annuelle ce qui représente un
net gain de pouvoir d'achat. Je ne cesse de m'étonner
que ceux qui opèrent d'ordinaire avec l'argument de
l'insuffisance des revenus modestes et minima, se tai-
sent délibérément sur cette incontestable avance
dans le revenu réel de ces bénéficiaires. Mais les au-
tres salaires ont profité pendant la période du blo-
cage d'une tranche indiciaire à laquelle s'ajoutera
une troisième au mois de décembre.

Au point de vue de l'économie et de la compétitivi-
té nos prix de revient se seront quand même alourdis
de 2 tranches indiciaires, c'est-à-dire de 5%, depuis
avril 1982.

En 1982 il apparaît que malgré la dévaluation l'in-
dice des produits importés dans la hausse totale a
baissé de près de 10%, ce qui montre que le blocage
des prix a eu des effets sensibles. La majeure partie
des hausses s'expliquent par des dérogations accor-
dées, des hausses décidées au niveau européen ou
autorisées expressément par le Gouvernement sur la
base de l'évolution des prix internationaux des pro-
duits pétroliers ou d'autres matières premières.

Il est par ailleurs connu que l'effet inflationniste
d'une dévaluation est d'autant plus fort que l'écono-
mie est ouverte et dépendante de ses importations.



Voilà pourquoi les résultats obtenus chez nous sont
très satisfaisants et doivent être comparés à ceux ob-
tenus ailleurs avec une certaine précaution.

On pourrait faire l'objection facile que nous au-
rions dû éviter la dévaluation du franc luxembour-
geois. Je n'entends pas revenir sur les circonstances
de la dévaluation de février dernier, puisque j'en ai
suffisamment dit à cette tribune pour justifier l'atti-
tude du Gouvernement dans les circonstances don-
nées.

Mais ce que je veux ajouter c'est que toute opéra-
tion monétaire crée en fait des bénéficiaires et des
victimes. -L'incidence d'une politique monétaire dé-
flationniste vis-à-vis de notre partenaire économique
belge aurait créé d'autres catégories de bénéficiaires
et de victimes. Ses conséquences sur les relations
économiques et les revenus internes ainsi que sur
l'état général de l'économie auraient à leur tour mé-
nagé des surprises et provoqué des récriminations.

Cette remarque ne porte pas préjudice cependant
à la volonté âprement défendue par le Gouverne-
ment de garantir la stabilité monétaire et à celle de se
doter de tous les moyens en son pouvoir pour la
maintenir.

Au cours de ces débats je me réserve de revenir
plus amplement sur ce sujet, qui donne lieu parfois à
d'étranges prises de position.

La question qui se pose en matière de prix est le ré-
gime qui entrera en vigueur après le 31 décembre de
cette année. Le Gouvernement entend fixer ces mo-
dalités ensemble avec les partenaires sociaux sur la
base des recommandations faites par le Conseil éco-
nomique et social. Un projet de loi qui s'inspire de la
«solution médiane» proposée dans le récent avis du
CES est en élaboration. Compte tenu de la gravité de
la situation et de la nécessité absolue d'éviter tout dé-
rapage, il est déjà certain que les prix devront rester
sous surveillance en 1983.

En matière de politique de revenus la loi du 8 avril
a prévu un aménagement de notre système de
l'échelle mobile ainsi que des mesures limitant la
hausse des autres revenus. J'ai déjà signalé qu'en
1982 trois tranches indiciaires seront finalement pay-
ées honnis les dispositions spéciales pour les bas
salaires. S'il est vrai que les échéances des deux der-
nières tranches ont été quelque peu retardées, elles
représentent néanmoins un acquis pour le pouvoir
d'achat des salaires. Il y a donc essentiellement eu un
retardement de l'augmentation, mais celle-ci a bien
eu lieu et se répercutera sur le niveau des revenus en
1983.

Le problème de la reconduction d'un certain amé-
nagement de notre système de l'échelle mobile est
désormais clairement posé. Elle est au cœur d'une
politique économique dont les objectifs prioritaires
doivent être la relance des investissements privés et
le maintien de l'emploi. Les derniers chiffres font ap-
paraître une augmentation très nette des demandeurs
d'emploi, même si notre position reste privilégiée en
comparaison avec nos partenaires. Les organisations
patronales vont même plus loin en plaidant pour la

suspension pure et simple de l'adaptation automa-
tique.

La question de la reconduction d'un certain amé-
nagement de l'échelle mobile a été posée. Le Gou-
vernement approche ce problème délicat avec fran-
chise et sans préjugé.

Le Grand-Duché doit opérer un gigantesque effort
de restructuration et d'investissement dans différents
secteurs. Il a une balance commerciale déficitaire
persistante. La concurrence sur les marchés exté-
rieurs est acharnée et des pratiques protectionnistes
plus ou moins camouflées se font jour. L'échelle mo-
bile n'existe pas ou a été pratiquement abolie chez
nos principaux concurrents. Notre industrie principa-
le est dans une situation dramatique et prend l'initia-
tive de réduire coûte que coûte ses coûts de produc-
tion.

Les derniers chiffres font apparaître une augmen-
tation très nette des demandeurs d'emploi.

Dans la mesure où la politique des prix annoncée
permettrait de tenir l'évolution sous contrôle de ma-
nière à maintenir la hausse de l'indice dans des limi-
tes modestes le problème paraîtrait résolu. Mais vu la
dépendance des prix fixés à l'extérieur de nos fron-
tières nous butons à certaines impossibilités.

Le Gouvernement, conscient de ses responsabilités
a posé aux partenaires du comité de coordination tri-
partite, au cours de sa réunion du 4 novembre la
question de l'opportunité de dispositions législatives
comportant un aménagement et une modération de
l'application de l'échelle mobile en 1983.

Les organisations patronales du Grand-Duché
avaient déjà anticipé sur la question en exigeant dans
un mémorandum publié la veille, une suspension
complète de l'indice moyennant une nouvelle accen-
tuation de la politique de contrats collectifs.

Les syndicats ont subordonné la discussion à un
certain nombre de préalables, dont l'un est de con-
naître d'abord les mesures envisagées par le staff de
crise de la sidérurgie, ce qui nous paraissait normal.

Le Gouvernement, convaincu qu'il faut s'armer
d'une façon ou d'une autre contre le dérapage des
coûts de production, aborde le débat sans préjugé sur
la méthode et est prêt à discuter et à envisager toutes
les modalités possibles et efficaces. Il exigera cepen-
dant de tous les partenaires une attitude de responsa-
bilité. Il s'agit de trouver des solutions qui préservent
au maximum les possibilités de développement de
notre économie et qui correspondent le mieux à
l'idée de solidarité nationale et de justice sociale.

Le Gouvernement a invité les partenaires sociaux
à faire les efforts pour aboutir à une solution équili-
brée commune. Il fera de son côté tout ce qu'il peut
pour parvenir à l'accord tripartite.

J'ai dit solution équilibrée. C'est ce que la loi du 8
avril avait déjà ambitionné.

D'aucuns, et dernièrement même le Conseil d'Etat
ont reproché à la loi du 8 avril d'avoir inégalement
réparti les sacrifices. Toutes ces affirmations sont
vaines et ne nous avancent guère, si elles ne sont pas
accompagnées d'un schéma d'équilibre précis et cir-
constancié. Je répète que le Gouvernement exami-



nera et prendra en considération toute proposition
visant à établir le partage le plus équitable des sacri-
fices. Mais finalement le modèle luxembourgeois
n'aura rempli sa fonction que si tous les partenaires
approuvent ce schéma.

Dans ce contexte je ne peux m'empêcher de citer à
l'adresse de nos amis socialistes le rapporteur du
budget de la République française pour 1983 qui
écrit ceci.

«On ne peut pas répartir, plus qu'on ne produit. . .
En ce qui concerne les rémunérations salariales, la

sortie du blocage doit s'accompagner de la fin des
mécanismes d'indexation automatique, l'indispensa-
ble amélioration des bas salaires doit trouver sa con-
trepartie dans le refus des facilités catégorielles; la
négociation sociale ne peut trouver sa réelle signifi-
cation que dans l'esprit de responsabilité de tous les
partenaires.

Toute politique de stabilisation des revenus est dif-
ficile à conduire. Elle requiert du courage, une inlas-
sable ténacité, l'art de dire non, et de le dire sans trop
heurter.»

Ce passage est extrait du Rapport sur la loi des fi-
nances pour 1983 présenté par le Rapporteur du
budget en France !

Pour le Gouvernement luxembourgeois il ne s'agit
certainement pas de décréter la fin du mécanisme
d'indexation qui représente chez nous un acquis so-
cial et un instrument de paix sociale auxquels nous ne
renonçons pas comme tel. Mais rien ne devrait empê-
cher une adaptation temporaire, selon un procédé à
convenir, aux données effarantes d'une situation sans
précédent dans ce pays.

Le transfert de ressources opéré par la modération
au profit des entreprises doit avoir comme seul ob-
jectif l'amélioration de leur compétitivité et l'élargis-
sement ou l'amélioration de leur base productive
sans créer de nouveaux privilèges. Une politique des
revenus est un élément essentiel de la politique de re-
dressement et de modernisation économique.

Mesdames, Messieurs,
Le Gouvernement aurait failli à ses devoirs, s'il

n'avait pas, sans préjudice des accords tripartites,
posé la question dans cette enceinte. Son souci pri-
mordial est le maintien et l'amélioration du plein em-
ploi et la préservation des revenus réels menacés par
les conséquences de la plus grande crise économique
d'après la guerre. Les suggestions que vous pourrez
présenter à votre tour, retiendront toute notre atten-
tion, mais seront bien sûr jugées sur leur faculté de
garantir la réalisation des buts prévisés.

6. Risques et espoirs d'avenir

Au milieu des sombres perspectives la stabilité fi-
nancière de l'Etat ainsi que sa solvabilité actuelle et
future restent l'atout majeur.

L'endettement proprement dit de l'Etat est encore
à un niveau acceptable. La dette extérieure est quasi
inexistante. Les engagements de l'Etat sous forme de
garantie de bonne fin progressent cependant assez

vite et doivent être tenus sous contrôle. La croissance
fulgurante de la dette à terme non définie qui est pas-
sée en moins de vingt ans de 660 millions à 15,6 mil-
liards révèle un autre problème structurel en matière
de sécurité sociale. Le Gouvernement, conformé-
ment à ses engagements a déposé le projet de loi por-
tant réforme des régimes de pensions contributifs.

L'assainissement de la situation des caisses de ma-
ladie, au sujet duquel des pourparlers se poursuivent
entre les représentants des fournisseurs et des con-
sommateurs, doit être activement poursuivi. D'autres
gestions et positions déficitaires éparses à travers le
secteur public requièrent d'énergiques prises en main
pour qu'elles n'obèrent pas indûment la situation
budgétaire nationale actuelle et future.

Les urgences économiques et sociales provoquées
par la crise et le redressement obtiennent la priorité
par les temps qui courent.

La sourde inquiétude qui pèse sur une grande par-
tie de notre population, spécialement dans le Sud du
pays, doit céder la place à un nouvel espoir et un
nouveau sursaut.

Nous avons encore les moyens de nous y engager,
grâce à une relative bonne santé de nos finances pu-
bliques. A leur propos il s'agit de pratiquer une
stricte sélectivité dans les dépenses à engager.

Les intentions de programme et de politique que
j'ai présentées à l'occasion du dernier débat sur l'état
de la nation n'en prennent que plus de relief.

Le Luxembourg pourra vivre si tous les responsa-
bles prennent conscience que l'heure n'est pas aux
égoïsmes sectoriels — ni aux geignards selon le mot
de Monsieur Mauroy —, mais à une volonté unanime
d'objectivité et de justice distributive.

C'est à cette condition que nous pourrons jouer
nos atouts avec le maximum de succès.

Le Gouvernement est fermement décidé à les jou-
er avec la circonspection et la perspicacité que la si-
tuation exige.

Les devoirs d'avenir doivent nous trouver unis sans
distinction de parti pour conforter la situation du
pays.

— dans une restructuration lucide du secteur sidé-
rurgique, selon les chances d'avenir que les mu-
tations opérées sur le plan mondial lui dictent et
lui laissent

— dans la poursuite de la création d'emplois dans
un secteur industriel plus diversifié et dans un
secteur artisanal en développement

— par la promotion des activités de pointe et de la
recherche

— en consolidant les bases économiques et les chan-
ces de l'agriculture et de la viticulture

— en exploitant toutes les chances de développe-
ment du secteur tertiaire par la consolidation et
la défense de la place financière, le perfectionne-
ment de l'infrastructure touristique, la réalisation
des projets d'avenir de la CLT, l'ouverture à de
nouvelles branches du secteur tertiaire prospec-
tées déjà par le Gouvernement



par une réaffirmation de notre volonté d'être à la
hauteur des exigences de la qualité de siège euro-
péen de notre capitale
par la promotion de l'éducation et de la forma-

tion professionnelle en fonction des nouveaux
besoins du pays

— finalement par une politique de justice sociale
resserrant les liens humains entre tous les Lu-
xembourgeois.

Discours budgétaire de Monsieur Jacques Santer,
Ministre des Finances, prononcé à la Chambre des Députés

le 9 novembre 1982

Le Ministre des Finances faillirait à ses devoirs, s'il
ne profitait pas de son discours budgétaire pour four-
nir au pays une appréciation objective et cohérente
de la situation économique, sociale et financière. En-
chaînant avec les orientations de politique budgétaire
exposées dans cette enceinte, notamment à l'occa-
sion des débats de l'année passée et au moment de la
présentation du projet de budget pour 1983, je m'ef-
forcerai de donner à votre Chambre, et à travers elle,
à notre communauté nationale, une image aussi fi-
dèle que possible des évolutions récentes, de leurs
atouts et de leurs faiblesses.

Pour la troisième année consécutive, les débats
budgétaires s'insèrent dans un contexte général mar-
qué par la crise économique et ses effets sociaux.
Aussi l'homme de la rue se rend-il compte dans les
temps présents que son avenir économique et social,
et sans doute le destin tout court du pays, se joue au-
tour des orientations budgétaires et de la situation fi-
nancière de l'Etat. Il s'attend à ce que les débats que
nous abordons aujourd'hui l'éclairent davantage sur
les intentions et projets tant du Gouvernement que
de la Chambre des Députés.

Cette justification s'impose d'autant plus que les
problèmes économiques, financiers et sociaux ont ra-
rement donné lieu dans notre pays à tant d'interpré-
tations diverses et contradictoires. Les revendica-
tions se font pressantes et impérieuses. Les discus-
sions entre groupes socio-économiques sont vives.
Plus que jamais il incombe au pouvoir politique -
Parlement et Gouvernement — de prendre ses res-
ponsabilités au regard de la situation effective du
pays, de concilier et de trancher. Plus que jamais il lui
appartient de fixer les priorités et les limites.

La succession de revers économiques et le senti-
ment d'insécurité en face de l'avenir qu'en tirent pro-
gressivement certaines fractions de notre population,
doivent amener les responsables politiques à ne pas
seulement mettre en relief tout ce qui nous sépare,
mais à insister également sur tout ce qui nous unit.

L'objectif majeur auquel nous souscrivons tous,
n'est-ce pas précisément la sauvegarde de l'emploi ?
En affirmant que la recherche de ce but passe non
seulement par la relance indispensable, il est vrai, de
l'économie, mais qu'elle comporte par ailleurs des
éléments de protection et de solidarité sociale, je
pense pouvoir obtenir encore l'assentiment de cha-

cun d'entre nous. Dès lors, et quelles que puissent
être les divergences de vue qui nous séparent lors-
qu'il s'agit de choisir et de pondérer les moyens les
plus appropriés pour atteindre l'objectif visé, cette
volonté politique qui nous est commune constitue la
toile de fond sur laquelle nous devrons exposer, con-
fronter, et si possible, rapprocher nos idées.

En émettant leur avis au sujet du projet de budget
pour 1983, le Conseil d'Etat de même que les
Chambres professionnelles se sont attelés à cette
tâche difficile. Je les remercie pour ces contributions
fructueuses et je leur assure que les suggestions for-
mulées seront prises en compte lors des décisions fu-
tures, pour autant toutefois qu'elles s'inspirent d'un
souci de solidarité nationale et non pas d'intérêts pu-
rement corporatistes. Le projet de budget, avec un
certain nombre d'initiatives nouvelles que je présen-
terai par la suite, prouve d'ailleurs que le Gouverne-
ment n'entend pas manquer à sa promesse.

Arrivé au chapitre des remerciements, je tiens éga-
lement à féliciter le rapporteur du budget pour le tra-
vail fouillé qu'il vient de nous remettre. Pour des rai-
sons de délai, je me réserve de revenir sur le rapport
proprement dit à l'issue de ce débat général. Néan-
moins , je me permettrai d'incorporer dans mon ex-
posé certains éléments de discussion particulière-
ment intéressants évoqués déjà dans le cadre des tra-
vaux préparatoires de la Commission des finances et
du budget.

Je ne voudrais pas terminer ces remarques liminai-
res sans témoigner ma reconnaissance à tous les dé-
partements et services dont le dévouement exem-
plaire a permis la mise au point de ce projet de bud-
get. Pour le Gouvernement, l'élaboration et la dis-
cussion budgétaire fournissent le moyen de coordon-
ner, de mesurer et de prouver dans les faits la cohé-
rence d'une politique proclamée sur le papier. Si
pareille participation s'étend à cette enceinte dans
l'esprit constructif décrit précédemment, j'ose espé-
rer que nos discussions seront à la hauteur des pro-
blèmes actuels et vont aider le pays à surmonter la
crise.

Car cette crise économique, non seulement elle
perdure, mais encore s'est-elle renforcée depuis le
début de cette décennie. Un recul conjoncturel pro-
longé est venu se greffer sur la récession structurelle
que notre économie subit depuis le milieu des années
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70, et les équilibres fondamentaux de notre pays se
sont progressivement détériorés.

Partant de cette appréciation de fond que le Gou-
vernement et moi-même avons à maintes reprises ex-
posée au pays, j'avais, lors de la présentation du pro-
jet de budget, conclu comme suit mon examen de
l'environnement économique dans lequel s'insère ce
document.

«En considérant l'ensemble de ces éléments de
projection, je ne peux guère partager l'optimisme,
modéré, il est vrai, des experts internationaux et sur-
tout communautaires, quand ils présument une amé-
lioration de notre situation économique dans le con-
texte d'un commerce mondial favorable à court ter-
me et d'un redressement du marché sidérurgique.
Certes le profil de la conjoncture pourrait être légè-
rement ascendant. Les indices, dont on peut disposer
actuellement ne permettent cependant pas de prévoir
une demande globale relevant notablement le niveau
d'activité.»

A la lumière de ces conclusions qu'on ne peut
guère qualifier d'optimistes, je m'étonne d'entendre
dire du côté de l'opposition que «le Gouvernement
édulcore la situation économique du pays en présen-
tant un budget si peu austère, alors que nos voisins
allemands et français ont consenti d'énormes sacri-
fices. Comme si nous ne devions pas faire face aux
mêmes problèmes.» Je reviendrai par la suite sur le
caractère embarrassant que l'affirmation relative à la
rigueur budgétaire ne manque pas d'avoir pour son
auteur. Pour l'instant je m'empresserai une fois de
plus de compléter, sur base des données les plus ré-
centes, les perspectives économiques pour notre
pays.

Ce faisant, je suis au regret de vous annoncer que
le jugement prudent que j'avais porté au début du
mois de septembre sur les projections internationales
concernant l'économie luxembourgeoise, et que je
viens de vous rappeler il y a un instant, a été repris
par les services de la Commission de Bruxelles.

Pour 1982, ceux-ci tablent sur un léger recul du
produit intérieur brut — version SEC — de 0,3%,
contre une progression de 0,6% il y a peu de temps
encore. Cette modification résulte essentiellement
d'une révision à la baisse des prévisions en matière
d'exportations et d'investissements dans la sidérur-
gie. Ai-je besoin de rappeler l'état déprimé du mar-
ché sidérurgique entraînant un recul des exportations
en volume ? Comme les gains de parts de marché
pour les autres produits restent faibles, c'est donc en
raison de la structure spécifique de nos échanges ex-
térieurs que l'effet stimulant de la dévaluation du
franc sur le volume des exportations n'a pas été sensi-
ble.

Pour 1983, le produit intérieur brut augmenterait
d'environ 1% contre 2,2% retenu initialement. Les
exportations ont été révisées à la baisse compte tenu
d'une évolution beaucoup moins favorable sur le
marché sidérurgique et d'un environnement interna-
tional peu dynamique pour les autres produits. Par-
tant de l'hypothèse d'une stagnation en termes réels
de la consommation privée, les experts ont retenu

une hausse des revenus par tête de 9% correspon-
dant donc au taux d'inflation prévu en moyenne an-
nuelle.

Les investissements n'enregistreraient qu'un déve-
loppement déprimé. La construction résidentielle
pourrait poursuivre sa tendance à la baisse sous l'ef-
fet de facteurs défavorables comme le niveau des
taux d'intérêt, la stagnation des revenus réels et les
rendements des placements alternatifs. L'emploi
devrait fléchir malgré le maintien des programmes de
mise au travail, de sorte que le nombre des chômeurs
risque d'atteindre en moyenne annuelle le chiffre de
2000.

Le compte de l'ensemble des administrations pu-
bliques dégagerait une légère détérioration du besoin
de financement en dépit du budget très strict déposé
par le pouvoir central. Néanmoins, les déficits - tant
en 82 qu'en 83 - seraient d'un niveau nettement
moins élevé que prévu antérieurement, en raison no-
tamment des résultats plus favorables concernant
l'exercice 81.

Stagnation et incertitude, tels sont les mots-clés qui
caractérisent au mieux l'évolution à court terme de
l'activité économique, et ceci non seulement dans no-
tre pays.

En ce qui concerne par exemple la Communauté
européenne, les possibilités de croissance restent es-
sentiellement faibles et 1983 risque de devenir, selon
la Commission, la quatrième année de stagnation
consécutive (P.I.B. +1%). Quant au haut degré d'in-
certitude qui est attaché à la prospective économique
actuelle, il est illustré, on ne peut mieux, par le fait
que, dans le cadre du rapport économique annuel 82-
83, la Commission n'a pas suivi les projections mises
au point par ses propres services. Tout en se mon-
trant très réservés, ces derniers estimaient en effet
que le creux de la récession serait passé, mais qu'à
l'issue d'une récession exceptionnellement longue, la
reprise serait lente et hésitante - croissance du
P.I.B. de 1,5% en 82 et de 2,6% en 83 - .

Bien qu'en gardant à l'esprit la fragilité et l'opti-
misme modéré de cette projection, il est cependant
utile pour la conduite de la politique budgétaire de
tenter d'entrevoir, au-delà de l'horizon 83, les évolu-
tions possibles à moyen terme. A cet égard, et dans
l'hypothèse d'une politique inchangée, les perspecti-
ves sont extêmement décevantes. La Communauté
n'a guère de chances de s'arracher au schéma de
croissance lente, caractéristique des dix dernières an-
nées.

Au cours de la période 1980-1985, le P.I.B. com-
munautaire ne s'accroîtra que de quelque 1,2% en
moyenne annuelle. La faiblesse du taux d'investisse-
ment, avec une croissance annuelle de 0,6% seule-
ment, apparaît comme l'un des facteurs essentiels qui
grèvent le développement à moyen terme des capaci-
tés de production et qui pèsent le plus sur l'avenir de
la croissance. Tout en atteignant encore un taux
moyen dépassant 8%, l'inflation perdra du terrain
dans la Communauté.

Les grands objectifs de la politique économique ne
seront pour autant pas atteints, car le problème du



chômage ne fait que s'aggraver. A l'horizon 85, le
taux de chômage devrait dépasser 11%, soit 13 mil-
lions de chômeurs. Cette évolution regrettable est
l'une des principales causes pour le maintien du be-
soin de financement public à un niveau élevé — quel-
que 4% par rapport au P.I.B. —, et ceci malgré les ef-
forts déployés par les Etats membres pour le résor-
ber. La lutte contre les déficits publics dominera la
politique budgétaire, ce qui devrait exclure toute
grande initiative expansionniste.

Sur le vu de ces projections peu encourageantes à
moyen terme, la Commission attribue cette évolu-
tion probable vers une longue période de stagnation
à deux ensembles de raisons de nature fort diffé-
rente. Le premier réside dans l'avènement d'acci-
dents externes ou de chocs inhérents au système, tels
que crise pétrolière, distorsions du marché financier
international ou conflits géo-politiques. Quant au
deuxième ensemble, il est formé par le manque de
rapidité avec lequel nous ajustons nos politiques aux
changements récents intervenus dans l'environne-
ment économique. L'accroissement des rigidités
structurelles dans nos comportements économiques
et sociaux pourrait bien être l'élément déterminant
qui sonne le glas d'une longue période de croissance
facile.

Toute politique efficace à moyen terme doit viser
ces ajustements structurels, seul garant d'un regain
de compétitivité et d'un meilleur emploi. Monsieur le
Président du Gouvernement vient de vous exposer
les options gouvernementales à cet égard. Parmi les
composantes essentielles d'une stratégie de réalloca-
tion des ressources en vue de financer un niveau
d'emploi et de productivité plus élevé, la politique
budgétaire figure en rang utile. Les réflexions de la
Commission des CE relatives à la discipline budgé-
taire et à la convergence économique ont été prises
en considération lors de l'élaboration du projet de
budget pour 1983. Comme elles vous ont déjà été re-
tracées en détail, mon propos sera de passer directe-
ment à l'analyse de la situation luxembourgeoise
pour entrer ainsi dans le cœur du débat budgétaire.

A cet égard la description crue que je viens de don-
ner des perspectives économiques fort décevantes à
court et à moyen terme apportera sans doute de l'eau
au moulin de tous ceux, et ils sont nombreux, qui se
préoccupent de l'évolution des finances publiques. Je
comprends fort bien tous ceux qui sont de bonne foi,
car moi aussi je partage leurs soucis.

Aussi voudrais-je mentionner dans ce contexte la
conclusion générale que la Chambre des employés
privés dégage d'un examen fort pertinent de la situa-
tion financière de l'Etat. Après avoir relevé que dès
1979 les finances publiques ont atteint un tournant
dû à l'évolution économique défavorable et aux
moins-values de recettes qui en découlent, la Cham-
bre constate que «le projet de budget pour l'exercice
1983, considéré de façon isolée, représente du point
de vue de la politique financière un document bien
équilibré: augmentation faible de son volume; déficit
peu élevé; volume d'investissements publics en ré-
gression, mais toutefois à un niveau remarquable; di-

minution de la charge fiscale; introduction de plu-
sieurs mesures en vue de promouvoir le logement so-
cial, etc.

Cette impression qui est à première vue positive,
ne l'est plus, si l'on examine certaines hypothèses sur
lesquelles base le projet et si on le place dans le con-
texte économique à moyen terme.»

Suite à un commentaire des hypothèses concernant
une augmentation de l'échelle mobile des salaires de
6,6%, ainsi qu'une perception accélérée des arriérés
fiscaux, et après avoir mis en évidence le caractère
«provisoire» du budget, compte tenu des indétermi-
nations liées aux discussions de la tripartite sidérur-
gique, la Chambre conclut son analyse comme suit:

«Si on place le projet de budget pour 1983 dans le
contexte économique, c'est-à-dire que si la crise per-
durera au-delà de 1985, on doit constater le tournant
dans la situation financière de l'Etat, relevé plus
haut: absorption des avoirs des fonds d'investisse-
ments publics en 1984 et de la réserve budgétaire en
1985. A partir de 85, l'Etat ne disposera plus de
moyens financiers pour mener une politique anti-
cyclique. Il sera donc placé devant l'alternative d'un
recours massif à l'emprunt ou d'une augmentation de
la charge fiscale.»

Un examen sérieux de la gestion des finances pu-
bliques présuppose une appréciation des incertitudes
et méfaits découlant de la crise économique à carac-
tère structurel et conjoncturel. Parallèlement, il de-
mande à ce qu'on mette le doigt sur les difficultés de
la situation et de l'évolution des finances publiques.
Ce n'est toutefois qu'au prix d'un rapprochement de
ces deux niveaux d'analyse et d'une reconnaissance
de leurs interdépendances qu'on peut prétendre
avoir effectué une étude cohérente permettant de se
prononcer en connaissance de cause sur la politique
budgétaire du Gouvernement, de l'approuver ou de
la réfuter. A la lecture des commentaires politiques
que le projet de budget pour 1983 a suscités, je me
dois de constater que beaucoup de critiques ne rem-
plissent cependant guère cette condition et procèdent
donc essentiellement de la manœuvre politique.

Je ne suis pas de ceux qui voudraient cacher la vé-
rité. C'est ainsi que vous vous souviendrez sans doute
du langage franc que j'ai tenu à cette tribune il y a un
an et au moyen duquel j'ai voulu faire comprendre à
chacun d'entre nous, et au peuple tout entier, que la
crise économique et les efforts consentis en vue de la
surmonter n'étaient pas passés inaperçus et avaient
d'ores et déjà laissé leur trace dans les caisses de
l'Etat. La mise à nu des chiffres et des évolutions à
moyen terme caractéristiques du besoin de finance-
ment de l'Etat ainsi que les options politiques arrê-
tées en fonction de ces données constituaient autant
de signes précurseurs d'une gestion rigoureuse des fi-
nances publiques.

Au vu de cet effort de sensibilisation et des réac-
tions qu'il a soulevées, je ne me résigne pas à parta-
ger les conclusions du Conseil d'Etat. Estimant
«qu'une fois de plus l'équilibre budgétaire est réalisé,
sans que la population soit appelée à faire des sacri-
fices autres que la contribution à l'alimentation du
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fonds de chômage, si l'on fait abstraction de l'effet
persistant de certaines mesures prises en 1982», le
Conseil estime en effet que ces mesures n'ont plus
guère valeur de signal.

«L'état de crise manifeste qui ronge les bases de
notre prospérité et de notre acquis social, ne paraît
pas encore être perçu par une partie notable de notre
population, même si le niveau de vie tend à baisser et
que le chômage total et partiel continue à augmenter.
Le grand public ne se rend effectivement pas compte
non plus de l'amenuisement des réserves budgétaires
et du déséquilibre de notre balance commerciale.

Le Luxembourgeois se comporte comme si la crise
n'était jamais que celle du voisin et cette constatation
vaut même pour les secteurs directement et grave-
ment touchés. Comment, dans de telles conditions,
provoquer l'élan de solidarité nationale et faire ad-
mettre la nécessité d'une politique d'austérité ?»

Même si je ne sais pas dans quelle mesure je réussi-
rai dans mon entreprise, je ne me fatiguerai pas à
poursuivre à diffférents niveaux ma campagne d'in-
formation et de sensibilisation relative aux finances
de l'Etat. Récemment encore, à l'occasion de la dis-
cussion du Conseil de Gouvernement au sujet du
projet de loi autorisant l'émission d'un emprunt de
deux milliards de francs, j'ai tenu à jeter toute la lu-
mière sur la question. Bien que vous ayez déjà pu
prendre connaissance de ces réflexions qui se trou-
vent être reprises dans l'exposé des motifs du projet
précité, je pense que l'enjeu est tel que je me dois,
une fois de plus, d'exposer au pays l'évolution et la
situation financières de l'Etat.

Je tiens à attirer votre attention sur cette distinc-
tion nette entre situation et évolution financières.
Elle s'impose, car une affirmation telle que celle
émise par la Chambre des employés privés «les fi-
nances publiques luxembourgeoises sont encore rela-
tivement saines» ne se rapporte évidemment qu'à la
situation actuelle. Dès qu'on introduit le facteur
temps en suivant l'évolution des différents éléments
constitutifs du besoin de financement de l'Etat, on
s'aperçoit de ce que cette situation saine cache une
dégradation rapide.

Tout en émettant les réserves usuelles qui s'im-
posent en matière de comparaisons internationales,
on peut apprécier la situation luxembourgeoise par le
biais d'une analyse comparée des principaux agrégats
de finances publiques, par exemple au niveau des
Etats membres de la Communauté. Malgré les diffé-
rences existant entre économies nationales et le rôle
sous-jacent qu'y joue le secteur public, les chiffres
sont d'une telle évidence qu'ils permettent de con-
clure à la santé relative des finances de notre Etat.

En renvoyant aux données chiffrées fournies à
l'exposé des motifs du projet de loi au sujet de l'em-
prunt, je me permets de rappeler les faits ci-après:

1. Exprimée par rapport au produit intérieur brut
calculé selon le SEC — système européen de comptes
économiques intégrés —, l'épargne brute du secteur
public luxembourgeois est la plus élevée parmi celles
des Etats membres de la Communauté. Autrement
dit, et examiné sous l'angle de vue de la ligne de con-

duite que le Gouvernement s'est donnée afin de con-
sommer moins et d'investir plus, cet état des choses
signifie que le Luxembourg possède le secteur public
dont la part du revenu disponible qui est épargnée,
c'est-à-dire non utilisée à des fins de consommation
finale, représente un pourcentage élevé par rapport à
la valeur ajoutée, produit par l'économie. Au cours
de la période 80—83, l'épargne brute au Luxem-
bourg s'élève à 8,6% du P.I.B.; alors que la moyenne
communautaire équivaut déjà à un taux de dés-
épargne de 0,6 et le taux le plus défavorable à une
désépargne de l'ordre de 6,7%.

2. D'aucuns ont reproché au Gouvernement de ne
pas faire correspondre pratique et théorie lorsqu'il
s'agit de développer l'investissement au détriment de
la consommation. Encore que je reviendrai par la
suite sur ce sujet, je saisis l'occasion pour compléter
les comparaisons internationales en me tournant vers
la formation brute de capital fixe des administra-
tions publiques et son poids dans le P.I.B. Sur base
toujours de données élaborées par les services de la
Commission de Bruxelles, je constate que la part re-
lative de cet agrégat qui mesure en quelque sorte l'in-
vestissement public, s'est accrue considérablement
au Luxembourg dès 1980. Depuis lors elle se situe à
un niveau dépassant largement la moyenne commu-
nautaire. En effet, si cette dernière se maintient de-
puis 1960 à un niveau équivalant à un peu plus de
3% du P.LB., les pourcentages relatifs à notre pays
ont évolué comme suit: 1960: 4,7%; 1970: 2,8%;
1975: 5,7%; 1980: 9,1% et 1982: 8,3%. Contradic-
tions entre théorie et pratique ?

3. Dans le compte de capital, on passe de la notion
d'épargne brute à celle de la capacité ou de besoin de
financement et on entend par là le montant net des
ressources que le secteur public met à la disposition
des autres agents économiques. Dès le début des an-
nées 80, le solde du compte de capital a changé de
signe et on est entré dans l'ère des besoins de finan-
cement public. Toutefois, avec un besoin s'élevant à
un peu moins de 2% du P.I.B. pour la période 80—
83, le Luxembourg occupe encore un rang favorable
dans la Communauté dont le besoin moyen s'élève à
4,6 et le taux le plus défavorable à près de 14%.

4. Les quasi-constantes qui se dégagent de l'agen-
cement dans le temps des trois critères précédents
laissent prévoir une évolution peu dynamique de la
dette publique luxembourgeoise. Aussi, en 1981,
cette dette ne s'est-elle élevée qu'à quelque 22% du
P.I.B. Si l'on se réfère aux données de 80, dernier
exercice dont on dispose de tous les chiffres, le Lu-
xembourg, avec une part relative de 26%, occupe le
deuxième rang dans la Communauté, derrière la
France avec 16%. La moyenne communautaire s'élè-
ve à 36 et le taux le plus défavorable à 91%.

A noter encore que le Luxembourg, à l'opposé des
autres Etats membres de la Communauté, après l'e-
purement de sa dette monétaire envers la Belgique,
n'a pratiquement pas de dette extérieure et ne subit
donc pas le risque de change y relatif. Bien au con-
traire, ses lignes de crédit auprès de la Banque Natio-
nale de Belgique sont encore restées intactes.
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En reprenant ce dernier critère classique pour l'ap-
préciation du poids de la dette publique et en passant
à la méthode de calcul du STATEC, qui a tenu à
adapter le SEC aux structures spécifiques de l'écono-
mie luxembourgeoise, on ne peut que renforcer les
conclusions précédentes. Depuis le milieu des années
70, la dette publique conserve la même importance
relative par rapport au P.I.B. - quelque 16 à 17% —
ce qui signifie que l'augmentation en valeur de la
dette publique correspond à la croissance réelle de
l'économie. Même si selon la théorie des finances pu-
bliques cet état des choses permet de conclure à la
réalisation et au maintien de l'équilibre budgétaire,
je tiens néanmoins à approfondir encore l'analyse.

Par exemple, en appliquant ce deuxième critère
d'analyse classique qu'est le poids relatif du service
de la dette publique dans les dépenses budgétaires.
Les quasi-constantes qui se dégagent de l'évolution
comparée entre charges d'intérêts et dépenses cou-
rantes, d'une part, charges d'intérêt plus amortisse-
ments et dépenses globales, d'autre part, ne font que
vérifier les conclusions positives tirées précédem-
ment quant à la situation équilibrée des finances de
l'Etat.

1. Depuis la fin de l'année 1978 jusqu'à la clôture
de l'exercice 1983, donc au cours d'une période de
cinq ans, l'évolution globale des finances de l'Etat a
été caractérisée par un besoin de financement net et
par une émission de certificats de la dette publique
dépassant un montant cumulé de 25,5 milliards de
francs, soit pratiquement la moitié des dépenses ordi-
naires prévues au projet de budget. Chacun de nous
peut, à la lumière de ces données, mesurer l'ampleur
de la crise économique, l'envergure des efforts con-
sentis en vue de la surmonter et leur impact sur les
finances publiques.

2. A l'intérieur de cette enveloppe globale, le be-
soin de financement net de l'Etat, c'est-à-dire le re-
cours aux réserves budgétaires et des fonds spéciaux
plus l'endettement budgétaire net, ne s'élève qu'à
quelque 13,2 milliards. Il n'intervient donc dans
l'évolution globale des finances de l'Etat qu'à raison
de quelque 52%, les autres 48% provenant de l'émis-
sion de certificats de la dette publique.

3. L'ampleur et la structure du besoin de finance-
ment de l'Etat ont varié d'année en année. Le trend
vers une dégradation continue et accélérée en ma-
tière de finances publiques a marqué l'évolution au
cours des années 79 à 82. En effet, si en 1979 et, à un
degré moindre, en 1980 certains éléments constitu-
tifs de l'ensemble présentaient encore une évolution
favorable, tel ne fut plus le cas ni en 1981, ni en
1982. Les deux années citées en dernier étaient ca-
ractérisées avant tout par des recours substantiels
aux réserves budgétaire et des fonds publics.

4. En freinant le trend vers une dégradation conti-
nue et accélérée des finances publiques, le projet de
budget pour 1983 tend à amorcer un revirement de
tendance.
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Le seul élément qui ne suit pas cette évolution
d'ensemble est constitué par l'émission de certificats
de la dette publique. Pour l'année à venir cet élément
sera probablement encore à l'origine de plus de la
moitié du besoin de financement de l'Etat — 51,7%
pour être précis —, d'où encore l'urgence de la réfor-
me de l'assurance-pension. Comme le projet déposé
par le Gouvernement prévoit la modification du
mode de financement du système actuel, la dette à
terme non défini devrait se stabiliser au niveau at-
teint au moment de l'entrée en vigueur de la réforme
envisagée.

En 1983, le besoin de financement net de même
que tous ses éléments constitutifs subissent cepen-
dant une évolution favorable par rapport aux années
précédentes. Il en est ainsi notamment du recours à
la réserve budgétaire qui ne représente plus que 44%
de la moyenne pluriannuelle 79—83. Quant au solde
des opérations extrabudgétaires, il ne la dépasse plus
que de quelque 37%. Seul l'endettement budgétaire
net se maintient à un niveau supérieur de près de
150% à la moyenne. L'ensemble de ces trois élé-
ments, et qui forme donc ce qu'on est convenu d'ap-
peler le besoin de financement net de l'Etat, ne dé-
passe la moyenne pluriannuelle que de 21%, ne re-
présente plus que quelque 74% du niveau atteint
pour l'année en cours et retombe à des montants
nominaux inférieurs à ceux des exercices 81 et 82.

Ce revirement de tendance se reflète évidemment
aussi dans les conditions d'équilibre du projet
de budget pour 1983. En l'absence de tout emprunt,
ce projet présenterait un excédent de dépenses de 2,4
milliards, alors que — dans la même hypothèse - le
déficit du budget définitif pour 1982 s'élèverait à 3,3
milliards. En écartant, pour l'unique besoin d'un cal-
cul théorique, l'incidence budgétaire immédiate des
seules mesures fiscales décidées dans le cadre de
l'élaboration des projets de budget respectifs, l'évo-
lution favorable en matière d'équilibre budgétaire
serait encore plus prononcée. En effet, à un déficit
présumé de 3,8 milliards succéderait un solde négatif
de 1,1 milliards seulement.

Un autre indice de l'amélioration des conditions
d'équilibre est fourni par l'évolution du degré de
couverture des dépenses extraordinaires par l'excé-
dent de recettes du budget ordinaire. La part des dé-
penses extraordinaires couverte par ce mode de
financement passe effectivement de 54% en 82 à
67,5% en 83.

Vu l'envergure des problèmes auxquels l'Etat s'ef-
force d'apporter des remèdes, l'évolution des finan-
ces publiques et les conditions d'équilibre du projet
de budget peuvent être qualifiées de satisfaisantes.
Encore convient-il de ne pas perdre de vue les indé-
terminations qui caractérisent ce projet et qui sont
fonction des discussions tripartites.

Ces indéterminations ont été commentées dans
pratiquement tous les avis. Ci-avant je vous ai cité la
Chambre des employés privés qui qualifie le projet
de budget pour 1983 de document provisoire. La
prise de position la plus dense à cet égard émane
toutefois de la Chambre des métiers. Ce commentai-



re qui, en certains points, rejoint les arguments que
j'avais avancés dans ce contexte au moment de la
présentation du projet, mérite d'être communiqué au
grand public.

«La grande inconnue budgétaire constitue néces-
sairement l'aide publique à la sidérurgie. Il paraît de
plus en plus évident, et Monsieur le Ministre des Fi-
nances l'a confirmé lors de la présentation du projet
de budget, que l'intensification de l'effort de restruc-
turation et de modernisation de la sidérurgie néces-
site malencontreusement la mobilisation de moyens
publics largement supérieurs à ce que l'on pouvait es-
compter à bon droit il y a un an encore. La comparai-
son avec une épée de Damoclès suspendue au-dessus
du projet de budget est certes indiquée. D'ores et
déjà il est acquis que la restructuration de la sidérur-
gie engloutira encore des sommes énormes et que
son financement influencera fortement le déséqui-
libre budgétaire actuel et pèsera lourdement sur la
balance des années à venir . . .

Quant aux répercussions financières résultant des
décisions à prendre sur les plans économique, tech-
nique, social et financier, il est évident que le mon-
tant imputable à l'exercice 1983 dépendra du mode
de financement public et de l'étalement dans le
temps des dépenses budgétisables. A ce montant il
convient d'ajouter, en marge du budget, les engage-
ments ou cautionnements éventuellement consentis.

De toute façon, le montant imputable à l'un ou à
l'autre exercice budgétaire n'est pas décisif, même si
un étalement dans le temps des dépenses pouvait in-
citer à ajourner temporairement les problèmes
d'équilibres budgétaires. Ce qui importe, c'est de
soutenir dans des conditions acceptables un plan de
restructuration sidérurgique qui ait une chance réelle
de réussite sans que pour autant le pays tout entier
risque d'être entraîné dans une aventure dangereuse,
l'effort propre consenti par le secteur sidérurgique
constituant un préalable au soutien public.»

Monsieur le Président du Gouvernement, dans son
exposé budgétaire, vient de vous parler des résultats
obtenus au sein de la conférence tripartite et de
l'évolution des discussions qui ont été postérieures à
la date de présentation, et a fortiori à la période
d'élaboration du projet de budget pour 1983. Il vous
a également esquissé l'état d'esprit politique avec le-
quel le Gouvernement aborde et entend mener à
bonne fin le dialogue avec les partenaires sociaux.

L'un ou l'autre a qualifié le projet de budget d'at-
trape. Selon eux les prévisions de recettes et de dé-
penses ne correspondent déjà plus à la réalité et
l'écart entre les chiffres et la réalité est plus grand
que jamais. Parmi les arguments qu'ils avancent pour
justifier leur thèse — et j'y reviendrai point par point
par la suite — ils prétendent qu'en matière de dépen-
ses, le Gouvernement ne soufflerait mot des milliards
d'aides qui probablement devraient encore être con-
sentis à la sidérurgie.

A cet égard je voudrais donner les précisions sui-
vantes. Les aides à la sidérurgie inscrites dans la seule
section 49.0 au projet de budget pour 1983 s'élèvent
à 1 milliard de francs. Ce chiffre se compose de sub-

ventions en capital accordées au titre de l'application
de la loi-cadre pour un montant de 600 millions ainsi
que de 400 millions alloués sous forme d'aide ex-
traordinaire et temporaire conditionnellement rem-
boursable. Ces aides, prévues par la loi du 1er juillet
1981 concernant des mesures de nature à favoriser la
restructuration et la modernisation de la sidérurgie,
représentent respectivement 15 et 10% de la moy-
enne annuelle des investissements d'un montant de
quelque 20 milliards que les sociétés sidérurgiques se
sont engagées, dans le cadre de l'avenant du 22 jan-
vier 1981, à investir pendant la période quinquen-
nale 80—84. Aussi la discussion des volets technique
et financier du plan de restructuration ne risque-t-
elle pas d'entraîner des dépenses supplémentaires
dans le cadre du projet de budget pour 1983.

Les indéterminations concernant l'exercice à venir
sont donc essentiellement liées au volet social et elles
ne seront levées qu'à la suite de l'accord à intervenir
entre partenaires sociaux au sujet de la réduction des
coûts de production. En considération du fait que cet
accord ne saurait engager outre mesure les finances
publiques, les dépenses prévues pour l'année pro-
chaine à charge du fonds de chômage ont été éva-
luées provisoirement à 1,7 milliards, soit un montant
légèrement inférieur aux dépenses effectives de
1981. A la lumière de ces prévisions, je ne peux que
réaffirmer ce que j'avais dit dès le mois de septem-
bre, à savoir que ce projet de budget ne perd en rien
de sa véridicité du fait des indéterminations concer-
nant la restructuration sidérurgique. Il comporte ef-
fectivement tous les éléments de recettes et de dé-
penses chiffrables découlant de la législation exis-
tante et des mesures nouvelles envisagées et connues
à l'heure actuelle.

Dès lors, la seule voie qui aurait permis d'inscrire
les crédits supplémentaires éventuellement néces-
saires à la restructuration sidérurgique et plus préci-
sément à l'amortissement des effets sociaux qui en
découlent aurait été en quelque sorte celle qui con-
sistait à passer outre la position des partenaires so-
ciaux et à décréter les mesures de façon impérieuse.
Je vous avoue que j'ai été un peu surpris en lisant
dans certains organes de presse qu'on reprochait au
Gouvernement sa façon d'agir et qu'on l'interprétait
comme tentative pour faire retomber la responsabi-
lité des mesures à prendre sur le dos des partenaires
sociaux.

Or, de deux choses l'une. Ou bien on est pour la
discussion tripartite et alors on accepte également
que chacun des partenaires endosse sa part des res-
ponsabilités, ou bien on demande au Gouvernement
de trancher avant que les discussions ne soient enga-
gées entre partenaires sociaux et alors on dégrade le
modèle luxembourgeois au niveau de la farce.

Le Gouvernement, quant à lui, a toujours accepté
et continue à respecter l'esprit de concertation qui se
trouve à la base de ce qu'on est convenu d'appeler le
modèle luxembourgeois. Aussi, et Monsieur le Prési-
dent du Gouvernement l'a exposé, il attendra l'issue
des discussions tripartites et, pour le moins il l'espère,
le consensus social qui s'en dégagera, pour inscrire
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les mesures supplémentaires dans le projet de bud-
get. Etant donné que cette inscription se fera par voie
d'amendements, l'échéance pour l'aboutissement des
discussions tripartites est clairement déterminée.
Passé ce délai, le Gouvernement devra prendre ses
responsabilités.

Il n'en reste pas moins que le Gouvernement, en
présentant ce projet de budget, croit avoir jeté la
base utile à partir de laquelle les aménagements
indispensables pourront être opérés. Tout en n'ayant
ni pu, ni voulu préjuger du résultat des discussions
tripartites, il a évidemment veillé à se réserver une
certaine marge de manœuvre pouvant servir, le cas
échéant,- à la mise en œuvre de cette politique de re-
structuration dès l'année prochaine. Aussi les diffé-
rents commentateurs ne se sont-ils pas trompés en
rangeant parmi les éléments essentiels de cette marge
de manœuvre le produit de l'impôt de solidarité. A ce
sujet, c'est avec satisfaction que je prends acte du fait
que la plupart des chambres professionnelles, dont la
Chambre de travail, «ne s'opposerait cependant pas,
si cela s'avérait nécessaire, au maintien, pour 1983,
des taux de l'impôt de solidarité au niveau fixé pour
l'année en cours».

Outre les indéterminations liées à la restructura-
tion sidérurgique, et que je viens de ramener à leurs
justes proportions en ce qui concerne le budget pour
l'exercice 1983, l'épuisement des réserves budgé-
taires et des fonds spéciaux constitue une deuxième
considération qui rend indispensable le revirement
de tendance amorcé par le Gouvernement. A la fin
de l'exercice 1983, la réserve budgétaire ne sélèvera
probablement plus qu'à quelque 2,3 milliards et les
avoirs des fonds spéciaux tomberont à un montant
identique. Le montant total des réserves de près de
4,6 milliards doit évidemment être comparé au som-
met de 15,2 milliards atteint à la fin de l'exercice
1978, mais également aux 2,3 milliards correspon-
dant à la situation de fin 1970. Compte tenu de l'évo-
lution probable de l'indice des prix à la consomma-
tion, la valeur réelle des réserves à la clôture de 1983
correspond encore à 80% de la valeur réelle de fin
1970, qui caractérise la situation antérieure aux
années de forte croissance économique.

Ceci dit, je ne veux aucunement embellir l'image
réelle des finances publiques, car au rythme moyen
de l'évolution propre à la période 79—82, la marge
de manœuvre actuellement encore disponible du côté
des réserves budgétaires et des fonds spéciaux sera
absorbée d'ici la clôture de l'exercice 85. A la fin de
mon exposé, j'approfondirai ces perspectives proba-
bles en matière de finances publiques en tâchant
d'extrapoler l'évolution du passé au-delà de cet hori-
zon.

Après avoir décrit les évolutions et perspectives
économiques et financières, je me permettrai pour le
moment de rapprocher ces deux niveaux d'analyse et
d'en établir les interdépendances. Je commencerai
par reprendre un critère d'appréciation du poids de
la charge économique incombant à l'Etat, critère que
je vous avais déjà exposé l'année passée et auquel,
personnellement, j'attache beaucoup d'importance.

Avant de vous rappeler brièvement de quoi il s'agit,
je tiens à relever, qu'à mon avis, ce critère est bien
plus global que ne l'est l'analyse effectuée par la
Chambre de Commerce et qu'il est de nature à réfu-
ter les conclusions et objections formulées par cette
chambre.

Partant de l'idée que l'évolution économique se
traduit dans les chiffres figurant à la fois du côté des
recettes et des dépenses de l'Etat, j'estime que l'indi-
cateur global le plus adéquat sur l'équilibre budgé-
taire doit porter à la fois sur les dépenses visant à
promouvoir directement et indirectement le progrès
économique et sur l'évolution des recettes prélevées
sur les activités économiques. A partir du regroupe-
ment économique des données budgétaires, dont un
tableau synoptique a par ailleurs été communiqué à
chacun d'entre vous, j'ai retenu du côté des dépenses,
les travaux d'entretien des routes et ouvrages hy-
drauliques, les achats de biens militaires durables, les
subventions et les transferts de capitaux aux entre-
prises, les investissements ainsi que les octrois de cré-
dits et les participations aux entreprises et, du côté
des recettes, l'ensemble des rentrées à l'exception
des recettes d'emprunts et des prélèvements sur
fonds de réserve.

Je signalerai par ailleurs que cette étude ne porte
que sur les opérations de l'Etat qui sont directement
productives et qu'elle ne tient donc pas compte des
transferts aux communes et à d'autres services pu-
blics, tels que les chemins de fer, qui se répercutent
ensuite soit directement, soit indirectement, sur les
activités économiques. Seul l'établissement d'un
compte consolidé de l'ensemble du secteur public,
voire même para-public, permettrait un tel élargisse-
ment de l'étude.

En rassemblant les données dans une optique plu-
ri-annuelle, on obtient les résultats ci-après. Sous
l'effet de la crise, la part des dépenses visant à pro-
mouvoir directement et indirectement le progrès
économique dans le total des recettes liées à l'évolu-
tion de l'environnement économique et social est
progressivement passée en moyenne annuelle de
25,8% pour la période 70-74 à 29,2% pour la pé-
riode 75-79 et à 33,7% pour la période 80-83. Je
ne vous cacherai pas que le projet de budget pour
1983, avec 31,5%, présente une part relative qui est
certes inférieure à la moyenne, mais qui se situe tou-
jours à un niveau dépassant le pourcentage annuel le
plus élevé jamais atteint auparavant. Dès lors, il faut
souligner le fait que le présent Gouvernement conti-
nue toujours à injecter dans le circuit économique
une part relative de dépenses productives plus élevée
que ne l'ont fait ses prédécesseurs.

Dans son avis relatif à la situation économique,
financière et sociale du pays, le Conseil économique
et social affirme que la collectivité nationale a con-
sacré une part substantielle des ressources disponi-
bles aux investissements en équipement collectif. Se
référant à «l'effort exceptionnel d'investissement
d'infrastructure», il a retenu que «de 1975 à 1982,
l'ensemble des dépenses d'investissements financées
par l'Etat a porté sur un total de 37,6 milliards de
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francs et, au cours de la même période, les commu-
nes ont financé des investissements d'une valeur de
31,4 milliards de francs. Au total, l'effort consenti
par les pouvoirs publics depuis l'avènement de la cri-
se économique en 1975 dans un but d'améliorer les
équipements collectifs se traduit au budget avec près
de 80 milliards de francs.»

La crise économique ne se répercute cependant
pas seulement sur l'équilibre budgétaire par le biais
des dépenses à caractère économique, mais égale-
ment par les dépenses à caractère social qu'une poli-
tique de sauvegarde de l'emploi rend nécessaire. En
reprenant les périodes pluriannuelles retenues précé-
demment, on constate que la part de ces dépenses —
transferts de revenus et de capitaux ainsi que crédits
accordés aux ménages et à la sécurité sociale — dans
les recettes liées à l'évolution de l'environnement
économique et social progresse comme suit: 16,6%
pour la période 70-74, 20% pour la période 75-79
et 24,1% pour la période 80-83.

Les parts relatives des dépenses à caractère écono-
mique et social suivent donc une évolution analogue.
Dès l'avènement de la crise en 74, les unes et les au-
tres se sont accrues, étant entendu toutefois que le
perfectionnement du système de sécurité sociale
n'est pas étranger au gonflement des dépenses so-
ciales. A partir du moment où la crise conjoncturelle
est venue se greffer sur la crise structurelle les deux
groupes de dépenses ont connu une explosion sup-
plémentaire due aux politiques de sauvegarde de
l'emploi et de restructuration économique.

Afin d'illustrer de façon on ne peut plus pregnante
l'impact de la crise sur le budget, je vous citerai sim-
plement deux chiffres: 40 et 52%. Voilà l'évolution
de la part des dépenses à caractère économique et so-
cial dans le total des recettes liées à l'environnement
y relatif entre le début des années 70 et le début des
années 80.

Des fois j'ai l'impression que l'ampleur de la crise
économique n'est pas encore bien saisie, même par
ceux qui ont un rôle important à jouer dans la vie pu-
blique. Je me dois donc de vous citer un certain
nombre de chiffres significatifs qui traduisent parfai-
tement, bien que de façon succincte, l'état de gravité
de la récession. Pour ce faire, je me base sur les
comptes nationaux 1960—1980 publiés par le STA-
TEC au mois de septembre et complétés pour les
besoins de la cause par les prévisions 81—83 mises au
point par les services de la Commission de Bruxelles.
Tous les indicateurs sont exprimés aux prix de 1975,
c'est-à-dire qu'on est en présence de variations en
volume ou, si vous préférez, de variations réelles.

1. Produit intérieur brut, taux de variation moyen
annuel: 71-74: +8,3%; 75: - 2 , 1 % ; 76-79:
+3,7%; 80—83: —0,7%. Après la croissance rapide
du début des années 70, le recul dû au choc pétrolier
n'a duré qu'une année et a été suivi dès 1976 par la
reprise d'une croissance assez soutenue. Suite au
deuxième choc pétrolier et à la crise de la sidérurgie,
la récession s'étend sur au moins trois exercices con-
sécutifs et le niveau d'avant 80 risque d'être rattrapé
au plus tôt en 1985 seulement.

2. Exportations de biens et de services: 71 — 74:
+ 10,9%; 75: -10,9%; 76-79: +4,6%; 80-83:
— 2,8%. L'évolution que je viens de vous décrire con-
cernant le P.I.B. caractérise également les exporta-
tions, sauf que dans ce domaine les variations sont
encore plus prononcées et que le volume atteint en
83 risque encore d'être inférieur de quelque 4,5% au
niveau de 74.

3. Formation brute de capital fixe: 70-73:
+ 10,4%; 74-76: -5 ,8%; 77-83: +1,8%. L'évolu-
tion au cours de la dernière période a été irrégulière.
Un facteur constant a toutefois été le développe-
ment de l'apport du secteur public dans la F.b.C.F.
Sa part est en effet passée de 15,9% pour la période
70-73 à 22% pour la période 74-79 et à plus de
26% en 1980, dernière année dont on dispose des
chiffres requis.

La comparaison avec la situation des autres Etats
membres de la CE vient de montrer que l'effort d'in-
vestissement au niveau des équipements collectifs a
été considérable au Grand-Duché de Luxembourg
au cours des dernières années. Cette opinion est par
ailleurs partagée par le Conseil économique et social
qui, dans son avis précité, conclut son analyse comme
suit:

«Cet effort d'investissement, exceptionnellement
élevé de notre pays, explique d'ailleurs que la forma-
tion brute de capital fixe par habitant enregistrée au
Luxembourg a dépassé la moyenne communautaire
de près de 50% au cours des 10 dernières années:
rapportées à la population, les dépenses d'investisse-
ment immobilier engagées par les pouvoirs publics
luxembourgeois dépassaient 20.000 francs en 1978,
alors que les dépenses correspondantes des pouvoirs
publics allemands (Bund, Länder, Gemeinden . . .),
atteignaient, pour la même époque, à peine 10.000
francs.»

4. Consommation privée: 71-75: +5,1%; 76-80:
+3%; 81 — 83: —0,6%. Cet agrégat a certes connu un
ralentissement de sa croissance à partir de 76, mais
ce n'est que dès le début des années 80 que la stagna-
tion, voire même un léger recul, a pris la relève.

5. Rémunération des salariés par salarié: 70-74:
6,9%; 75—80: +1,9%. Le concept en question a
toujours connu une croissance réelle, forte jusqu'en
74, modérée par après. Les données pour la période
81—83 ne sont pas comparables, car elles sont certes
corrigées par l'indice des prix à la consommation,
mais non exprimées en francs constants 75. Je signale
à titre d'information que ces données font apparaître
un recul réel de la rémunération des salariés par tête
de 1,3% en moyenne annuelle.

Ces chiffres parlent un langage clair et net qui se
passe de tout commentaire. Non seulement ils expli-
quent l'essentiel de l'explosion des dépenses budgé-
taires à caractère économique et social. Non seule-
ment, ils constituent la raison profonde de la détério-
ration des finances publiques, mais encore, associés
aux projections à moyen terme, indiquent-ils de quoi
sera fait l'avenir économique, social et financier.

A la lumière de ces évolutions, on se demande évi-
demment comment l'Etat a pu financer ces charges.
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A-t-il accru son prélèvement sur les autres agents voie d'assiette, avec une progression de 17,3%, et
économiques ? l'impôt sur le revenu des collectivités, avec une pro-

II ressort des chiffres inscrits dans la version écrite fefon d e 1 5 ' 2 % ' f™ s o n t v i s é s \ Q u a n t à l'intention
de mon discours que la part des recettes liées à l'évo- d,u Gouvernement de faire procéder a une perception
lution de l'environnement économique et social dans P.Ius P r o m P t e d e . ' l m P o t d,u' e l l e a s u s c l t e d e s r e a c"
le P.I.B. au prix du marché, soit de l'ensemble des t l o n s c e r t e s Positives dans 1 ensemble mais nuancées
rentrées retenues dans la classification économique, S u a n t a l e u r t e n f ur" P a r exemple, la chambre des me-
abstraction faite des seules recettes d'emprunt, a t i e r s ' e n consideration des circonstances economi-
évolué comme suit à moyen terme: 23,6% pour la ques actuelles, estime qu une politique judicieuse en
période 70-74; 27,6% pour la période 75-79 et matière de perception des arriéres fiscaux parait de
28,4% pour la période 80-83. Cette évolution dans m i s e- «U s e r a i t . e n e f f e î inconscient d accélérer outre
le temps fait clairement apparaître que c'est surtout m e s u r e ' e t c

u
ecl P ° u r d e s ™sons d équilibre budge-

après la crise de 74 que le poids des recettes étatiques Jne' u n r y t h m e d encaissement de 1 impôt qui, pen-
sur l'activité économique s'est accru, mais qu'à partir d a " 1 d e s a n n e e s ' a e*e considère comme normal.»
de 77 ce poids est resté relativement stable pour ne . A v a n t d approfondir le problème des arriéres, je
varier qu'entre 28 et 29,5%. Seule l'année 79 a été t i e n s a c e r n e r d e .P l u * Pfes ^ previsions gouverne-
marquée par un pourcentage plus faible - 26,7% - m e n t a l e , s e n m a t i e r e d e f i s c a h t e- , A c ^ efîf' Je c o m "
dû au recul du produit de l'impôt sur le revenu des parerai les recettes prévues dans le cadre du projet de
collecti ités budjet pour 1983 avec les résultats effectifs du

compte provisoire 1981. Parallèlement je me référé-
Certaines chambres professionnelles reprochent rai aux rentrées effectives des 9 premiers mois de

au Gouvernement une prévision trop optimiste du l'année en cours pour en dériver l'évolution par rap-
côté des recettes. Ce sont notamment l'impôt fixé par port aux mois correspondants de 81.

Prévision et évolution des rentrées fiscales

Comparaison projet de budget 83 Comparaison 82/81
Catégories de recettes Compte provisoire 81 Taux d'accroissement

Variations Taux d'accroissement Budget 82/ Rentrées effectives
en % moyen annuel (en %) compte 81 de 9 mois

Principales recettes fiscales ' +14,0 + 6,8 + 5,4 +20,2
Impôt général sur le revenu . . . . . . +12,7 + 6 , 2 + 8,3 +16,5
dont: assiette +25,5 +12,0 + 7,0 +20,9

collectivités + 4 , 4 + 2 , 2 - 9,4 +30,5
traitements et salaires +12,1 + 5,9 + 5,2 + 9,2

TVA 2 +18,1 + 8,7 + 7,7 +17,0
Part dans les recettes communes de l'U.E.B.L. +16,3 + 7,8 +11,4 -+31,53

1 Les variations 83/81 et 82/81 se rapportent à des paniers de recettes légèrement différents; exprimée par rapport aux recettes de
l'exercice de base 1981, cette différence s'élève à 0,63%

2 Recettes brutes (y compris recettes pour le compte des CE à titre des ressources propres)
3 Estimation de la quote-part luxembourgeoise faite par l'administration compétente.

Le rapprochement de ces chiffres ne doit pas don- En ce qui concerne l'impôt frappant les collectivi-
ner lieu à des interprétations abusives. En effet, la tés, mais surtout l'impôt fixé par voie d'assiette, le
perception à un mois différent de l'année de l'une ou rattrapage du retard de perception accumulé au
de l'autre rentrée substantielle est de nature à fausser cours des exercices précédents ressort clairement de
considérablement la base de comparaison. Néan- l'évolution.
moins, et avec toute la prudence qui s'impose, les 2. Les prévisions qui sont à la base du projet de
renseignements suivants peuvent être tirés de ces budget pour 1983, dans une certaine mesure, tien-
évolutions, nent compte de ces évolutions récentes. A la lumière

1. Au cours de l'exercice 1982, l'évolution des re- des rentrées effectives des 9 premiers mois de l'année
cettes dépassera certainement, et probablement de en cours, on pourrait toutefois estimer que ces prévi-
façon notable, les prévisions budgétaires relatives à sions sont encore en recul par rapport à l'évolution
cet exercice. Si toutes les recettes principales suivent possible,
cette évolution, ce sont surtout l'impôt fixé par voie * *
d'assiette, l'impôt sur le revenu des collectivités et la
TVA pour lesquels l'écart entre prévisions et réalisa- Les prévisions de recettes ordinaires établies pour
tions semble être le plus prononcé. Pour la dernière 1983 ont été fondées sur les données économiques et
catégorie de recettes, la dévaluation du franc, la financières connues au moment de l'établissement du
hausse des prix qui en est découlée pour les importa- projet de budget. Elles tiennent partant compte des
tions, les achats de précaution et ceux opérés par des développements conjoncturels pendant l'année en
non-résidents expliquent largement cette évolution cours ainsi que des perspectives économiques. Sauf
dynamique. changement fondamental des tendances actuelle-
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ment prévisibles, ces estimations doivent donc être
considérées comme réalistes.

Cette réalité comporte toutefois une option poli-
tique, à savoir la conduite d'une gestion budgétaire
prudente telle qu'elle se trouve déjà être arrêtée
dans la déclaration gouvernementale de 1979. En
considération de l'ampleur et de la durée de la crise
économique ainsi que de ses répercussions sur les fi-
nances de l'Etat, le Gouvernement a justement voulu
ancrer sa politique budgétaire sur une prévision pru-
dente des rentrées fiscales.

Aussi le projet de budget pour 1983 n'est-il pas
basé sur des rentrées exceptionnelles dues à une per-
ception .accélérée des arriérés fiscaux. Certes la vo-
lonté politique de rompre avec cette injustice sociale
se reflète dans les chiffres, mais pas dans toute la me-
sure du possible.

Cette prudence, ou si vous préférez cette introduc-
tion d'une optique à moyen terme dans la projection
des recettes annuelles, constitue par ailleurs un argu-
ment supplémentaire que j'opposerai à tous ceux qui
ne cessent de reprocher au Gouvernement une poli-
tique d'après nous le déluge. Ce reproche je l'avais
déjà réfuté l'année passée et je ne voudrais plus y re-
venir aujourd'hui. En vue d'introduire les accents et
les orientations du projet de budget proprement dit,
je me limiterai simplement à vous citer un passage de
mon discours de 1981 au moyen duquel j'avais tenté
de décrire d'une manière figurative la gestion des
finances publiques pratiquée par le présent Gouver-
nement.

«Quant à l'acheminement de la politique gouver-
nementale, elle découle logiquement de l'approche
de tout bon père de famille. En des temps difficiles,
celui-ci commence par vivre sur les réserves que sa
famille a accumulées au cours des années grasses.
Ensuite il se dit qu'il peut demander une contribution
accrue, mais raisonnable, retardée dans le temps, de
la part de ceux dans l'avenir desquels il investit une
partie de ses moyens. Parallèlement, et en applica-
tion d'un raisonnement utilité-coût, il cherchera à
limiter l'évolution de certaines dépenses dont il peut
se passer lui-même. Finalement, et en dernier re-
cours seulement, il acceptera que les membres de sa
famille se voient obligés de renoncer à des dépenses
de plus en plus utiles et/ou il demandera aux plus
munis d'entre eux une contribution plus substan-
tielle. Pendant tout le temps, il tâchera de concentrer
les ressources disponibles sur l'essentiel en vue de
raccourcir la période des vaches maigres et d'en sor-
tir dans les meilleures conditions possibles.»

Le projet de budget pour 1983 s'insère parfaite-
ment dans cette approche globale. Aussi le but que je
me propose dès à présent n'est-il pas tellement de
présenter ses orientations et ses accents — ce souci a
fait l'objet de ma note de présentation — mais plutôt
d'apprécier ses lignes directrices sous l'angle de vue
de leur intégration dans une politique budgétaire co-
hérente à moyen terme.

1. Bien que cette année-ci j'aie rompu avec les ha-
bitudes du passé en ne communiquant plus aux dé-
partements une norme d'augmentation des dépenses

devant être respectée au moment de la présentation
des propositions budgétaires, il est évident que le
Gouvernement, au moment de ses choix politiques, a
dû se fixer un plafond de dépenses à ne pas dépasser.
Conformément aux principes de politique budgétaire
structurelle du programme gouvernemental, cette
norme d'augmentation annuelle des dépenses a été
établie sur base d'une croissance zéro à moyen terme
du P.I.B. en volume ainsi que d'une prévision de
hausse de l'échelle mobile des salaires de 6,6% pour
1983. Compte tenu d'une légère correction en fonc-
tion de l'évolution prévisible de ce dernier agrégat en
82, la norme a finalement atteint 6,5%.

Les perspectives économiques que je viens de vous
exposer prouvent que l'évolution projetée pour le
P.I.B. en volume est réaliste. Ce jugement se trouve
être partagé par la plupart des commentateurs du
projet de budget. Je m'empresse toutefois à préciser
dès à présent que le recul de l'activité économique
me semble être tellement prononcé que j'ai l'inten-
tion de ne pas abandonner l'hypothèse de la crois-
sance zéro, même si dans les années à venir l'évolu-
tion du P.I.B. redevenait faiblement positive. Ce
n'est que dans le cas où la stagnation du P.I.B. ferait
place à une relance franche que l'évolution de cet
agrégat pourrait être de nature à influencer la norme
de progression des dépenses publiques.

En ce qui concerne la hausse de l'échelle mobile
des salaires de 6,6%, il est évident que, compte tenu
d'un taux d'inflation prévisible de 9% pour 1983,
cette hypothèse présente un caractère normatif. En
effet, elle reflète l'intention du Gouvernement de
mettre en œuvre une politique volontariste en matiè-
re de prix et de revenus. Ce n'est que par le biais d'un
effort d'endiguement des tensions inflationnistes et
de leurs répercussions sur le coût des facteurs de pro-
duction que pourront être réalisés les gains de com-
pétitivité indispensables en vue de la restructuration
économique et du retour à une situation proche du
plein emploi.

La politique des revenus et des prix fait partie inté-
grante des discussions tripartites. C'est en fonction
de l'issue de ces discussions que le Gouvernement
arrêtera les mesures qui s'imposent. Ce faisant, il
veillera à répartir les sacrifices d'une façon équitable
entre les catégories socio-professionnelles, et ce se-
lon leurs capacités contributives. Pour l'instant, je me
limiterai à vous citer la recommandation émise par la
Commission des CE dans le cadre de son rapport
économique annuel 1982-83 au sujet de la politique
économique adaptée aux besoins de la situation lu-
xembourgeoise.

«Une remise en application du système d'index-
ation est prévue en principe à partir de janvier 1983.
Il est néanmoins souhaitable pour préserver la capa-
cité concurrentielle et consolider la désinflation, que
le Gouvernement puisse parvenir à un accord avec
les partenaires sociaux sur une neutralisation - au
moins temporaire ou partielle — de la liaison des sa-
laires et autres revenus à l'évolution des prix. La
modération des coûts qui en résulterait est un élé-
ment indispensable à la restructuration de l'écono-
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mie, dont dépend l'amélioration à terme de la situa-
tion de l'emploi. Les mesures prises en 1982 et qui
visent à accroître la mobilité géographique et secto-
rielle de la main-d'œuvre, devraient être renforcées
afin d'alléger les charges budgétaires liées à la lutte
contre le chômage».

2. La progression des dépenses n'a pu être rame-
née à un taux légèrement inférieur à 6,5%, soit un
des taux les plus bas jamais proposés par un Gouver-
nement au cours de la dernière décennie, qu'après
compression des premières propositions budgétaires,
assez modérées il est vrai, de quelque 3,1 milliards.

Cette progression modérée en valeur correspond
en fait à une stagnation, voire même à un léger recul
en termes réels, selon qu'on la deflate avec l'évolu-
tion de l'échelle mobile des salaires ou avec le taux
d'inflation.

D'aucuns se sont demandé si ces prévisions de dé-
penses étaient réalistes et ils sont même allés jusqu'à
remettre en cause la véridicité budgétaire.

Il est évident que la preuve de véridicité ne peut
être fournie qu'à la clôture de l'exercice. Les résul-
tats effectifs du passé démontrent cependant que
dans ce domaine le Gouvernement n'a pas de leçon à
recevoir de qui que ce soit. En exprimant l'écart
nominal entre solde budgétaire et solde émargé au
compte en pourcentage des dépenses prévues au
budget, on obtient les chiffres suivants. Pour la pé-
riode 69—74 le rapport moyen obtenu s'élève à
7,1%; pour la période 74—79 à 4,1 et pour la pé-
riode 79—81 à 0,6%. J'ajouterai que pour les deux
derniers exercices clôturés, le compte s'est soldé à
chaque fois dans des conditions d'équilibre plus favo-
rables que ne le laissait entendre le budget définitif.

3. Les accents fondamentaux de la politique bud-
gétaire qui se reflètent du côté des dépenses sont ar-
chi-connus.

— Priorité à une politique économique active à
composante essentiellement structurelle avec comme
instruments principaux: aides directes et indirectes
pour la consolidation et la diversification de l'indus-
trie, y compris l'aménagement de zones industrielles
à caractère national; recherche appliquée et innova-
tion; office du ducroire; prêts d'Etat à Etat; investis-
sements directs de l'Etat, en légère régression par
rapport au montant exceptionnellement élevé atteint
dans le budget définitif de 82, mais qui se maintien-
nent à un niveau soutenu à moyen terme.

— Continuation sélective de l'œuvre de progrès so-
cial par le biais de la promotion du logement social —
majoration des primes, relèvement des plafonds de
revenu et réintroduction de l'épargne-logement - ,
de la création d'un régime de prêts aux jeunes ména-
ges ainsi que d'autres mesures spécifiques visant à
améliorer les conditions de vie des plus défavorisés
de nos concitoyens.

— Freinage des dépenses de train de vie imposé
aussi bien à l'Etat qu'aux organismes publics dans le
financement des frais de fonctionnement desquels
l'Etat intervient: les dépenses pour achats de biens
non durables et de services, c'est-à-dire les dépenses

de consommation proprement dites, ne progressent
que de 2,7%.

L'ensemble de ces initiatives gouvernementales a
trouvé un accueil favorable auprès des chambres pro-
fessionnelles et du Conseil d'Etat. Il est évident que
selon les intérêts en jeu les uns proposent un renfor-
cement de telle ou telle action, les autres un ajuste-
ment de telle ou telle autre mesure. Ce faisant, les or-
ganes consultatifs jouent le rôle qui leur revient et
certaines de leurs considérations méritent d'être exa-
minées de plus près. Au-delà des propositions ponc-
tuelles, j'ai particulièrement apprécié les analyses
plus poussées fournies au sujet de thèmes divers tels
que la politique en matière de construction, la poli-
tique de l'emploi ou encore la politique des trans-
ports.

Ces réflexions doivent servir de base à la discussion
budgétaire qui s'engagera dans les semaines à venir
dans cette enceinte et au cours de laquelle tous les
départements et toutes les politiques seront passées
en revue. Je laisse à mes collègues le soin d'exposer
leurs politiques respectives et de réagir aux argu-
ments avancés dans les différents avis. Quant à moi,
et vous l'aurez sans doute deviné depuis un certain
temps déjà, j'entends consacrer l'exclusivité de mon
discours aux problèmes financiers d'envergure aux-
quels nos politiques économique, sociale et autres se
trouvent être confrontées.

4. Le dernier volet du projet de budget pour 1983
qui retiendra mon attention sera la politique fiscale.
Le présent projet ne comporte pas d'augmentation
de la charge fiscale. Au contraire, les mesures prises
par le Gouvernement dans le cadre des travaux d'éla-
boration du projet de budget ont pour objet d'atté-
nuer cette charge dans le chef des contribuables.

— La principale de ces mesures vise l'adaptation
linéaire et générale du barème de l'impôt sur le reve-
nu des personnes physiques à l'évolution de l'infla-
tion.

Bien que la moins-value de recettes puisse être
évaluée pour 1983 à environ 1 milliard au seul titre
de l'impôt sur les traitements et salaires, le Gouver-
nement estime qu'un freinage supplémentaire des re-
venus disponibles doit être évité. Ceci d'autant plus
que l'amélioration des conditions d'équilibre est telle
que les arguments d'exigences budgétaires avancés
l'année passée à l'encontre de cette adaptation non
sélective ne sont actuellement plus guère valables.

— D'autres mesures d'allégement fiscal sont cons-
tituées par un relèvement du minimum forfaitaire de
15 à 18.000 francs et une majoration correspondante
des montants maxima concernant la déductibilité à
titre de dépenses spéciales des primes et cotisations
d'assurances autres que celles de la sécurité sociale,
ainsi que par l'introduction de l'exemption fiscale
pour les suppléments de salaires allouées pour le tra-
vail de nuit, de dimanche et de jour férié.

— Finalement, une mesure particulièrement inté-
ressante à la fois du point de vue économique et so-
cial est constituée par la modification du régime de
déductibilité des intérêts débiteurs. En créant la pos-
sibilité pour le contribuable, propriétaire de l'habita-
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tion occupée, de déduire les intérêts passifs au-delà
de la valeur locative fixée forfaitairement, le Gouver-
nement est prêt à accepter un déchet d'impôt évalué
à 210 millions par année d'imposition.

Pour respecter cette enveloppe budgétaire, mais
surtout pour des raisons de justice sociale, les intérêts
débiteurs ne pourront néanmoins être admis en dé-
duction qu'à concurrence d'un montant plafonné et
différencié suivant la situation de famille du contri-
buable.

Vous ne serez sans doute pas surpris d'apprendre
que grosso modo, et sous réserve de la remarque faite
précédemment au sujet du commentaire des dépen-
ses, ces mesures d'allégement fiscal ont également
trouvé un accueil favorable. A ceux qui se sont de-
mandé si l'Etat pouvait encore accorder des allége-
ments fiscaux en ces temps de crise, je répondrai que
ces mesures ont été retenues par le Gouvernement
parce qu'elles sont de nature à exercer un effet direct
ou indirect sur l'activité économique. C'est justement
dans cet ordre d'idées que le Gouvernement entend
par ailleurs proroger pour l'année 1983 l'aide fiscale
temporaire à l'investissement de même que l'exemp-

tion partielle du bénéfice commercial de l'impôt sur
le revenu et de l'impôt commercial.

Il résulte de l'ensemble de ces considérations que
le projet pour 1983 représente du point de vue de la
politique budgétaire un document bien équilibré.
L'appréciation d'une politique financière ne peut ce-
pendant se faire valablement que si l'on élargit le
champ d'analyse à l'ensemble des opérations budgé-
taires et extrabudgétaires de l'Etat et si l'on se place
dans une optique à moyen terme. Je pense avoir ac-
compli cet exercice de façon responsable et je n'ai
plus guère besoin de vous rappeler les chiffres.

Le besoin de financement net de l'Etat s'élève en
moyenne annuelle à plus de 2,6 milliards de francs
pour la période 79-83. Ce mode de financement des
dépenses publiques a été rendu possible du fait que
pendant les années de bonne conjoncture l'Etat a pu
se procurer des capacités de financement substan-
tielles. Cette capacité s'est élevée en moyenne annu-
elle à plus de 1,4 milliard au cours de la période
70—78. Pendant toutes ces années, seul le compte de
l'exercice 1976 a émargé un besoin de financement

Scénarios de l'évolution pluriannuelle de finances publiques (Unité: Milliard de fr.)

1981
Compte

provisoire

1982
Budget
définitif

1983
Projet

de budget 1984

Hypothèses

1985 1986

Recettes
Recettes budgétaires
Recettes d'emprunts

Recettes nettes

Dépenses

Dépenses budgétaires
Fonds d'investissements: Dotations .

Opérations

Dépenses réelles: Scénario 1
Scénario 2

Excédents: Scénario 1 . .
Scénario 2 . .

53,41 54,79 59,26
-2,00 -2,00 -2,00

-4,27 -4,92 -3,52

51,41

54,98
-2,56
+3,26

55,68

52,79

56,07
-1,99
+3,63

57,71

57,26

59,71
-1,98
+3,05

60,78

61,

64,
65,

55

73
95

66,

68,
71,

17

94
55

71,13

-

73,42
77,63

-3,18 -2,77 -2,29
-4,40 -5,38 -6,50

1981 1982 1983
Compte Budget Projet

provisoire définitif de budget 1984

Hypothèses

1985 1986

Financement des excédents

Emprunts .
Prélèvements sur les réserves:

Evolution des réserves

Scénario 1
Scénario 2

Réserves au début de l'exercice: Scénario

Réserve budgétaire proprement
Scénario

dite . .
Réserves sur fonds d'investissements . .
Réserves à la fin de l'exercice : Scénario 1

Scénario 2

1
2

+2,0
+2,3

+9,8

(+5,6)
(+4,2)
+ 7,5

+ 2,0
+ 2,9

+ 7,5

(+4,0)
(+3,5)
+4,6

+2,0
+ 1,5

+4,6

(+2,7)
(+1,9)
+3,1

+2,0
+ L2
+2,4

+3,1

(+2,3)
(+0,8)
+ 1,9
+0,7

+2,0
+0,8
+3,4

+ 1,9
+0,7

+ 1,1
-2,7

+ 2,0
+0,3
+4,5

+ 1,1
-2,7

+0,8
-7,2
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dû, vous le devinez sans doute, au recul temporaire
de l'activité économique en 75.

Si j'ai rappelé ces chiffres, c'est dans le seul but de
vous permettre d'apprécier à sa juste valeur l'am-
pleur des problèmes financiers que vont faire appa-
raître les scénarios ci-après concernant l'évolution
pluriannuelle des finances publiques.

J'ai retenu deux scénarios parmi toute la panoplie
des projections possibles, et ce à l'horizon 1986.
Comme vous pourrez le constater, ces prévisions ne
se réfèrent pas aux données budgétaires brutes, mais
elles ont été adaptées en fonction, d'une part, de
l'évolution des dépenses réelles, c'est-à-dire corri-
gées par les opérations des fonds d'investissements
publics et, d'autre part, de l'évolution des recettes
provenant de l'environnement économique, c'est-à-
dire abstraction faite du produit de l'emprunt.

Le premier scénario constitue à mes yeux une
hypothèse, certes optimiste, mais néanmoins possible
à condition qu'une politique budgétaire rigoureuse
soit respectée. Elle est basée sur une croissance an-
nuelle moyenne des dépenses de 6,5% correspon-
dant donc grosso modo à la norme budgétaire obser-
vée dans le cadre de l'élaboration des projets de bud-
get pour 82 et 83. Quant à la prévision des recettes,
elle a été basée sur un taux de 7,5%, soit un taux net-
tement inférieur par rapport aux résultats enregistrés
dans les derniers comptes clôturés et également en
léger recul par rapport aux prévisions des deux der-
niers projets de budget. Je considérerai ce scénario
comme une évolution digne d'efforts d'un point de
vue politique, car il correspond aux principes de ges-
tion financière adoptée par le Gouvernement.

Quant au deuxième scénario, il part d'un dérapage
des dépenses publiques à raison de 8,5% en moy-
enne annuelle. Comme la prévision concernant les
recettes reste inchangée, cette hypothèse revient
donc à supposer une détérioration progressive des
finances publiques. Je la qualifierai d'hypothèse pes-
simiste, car sa réalisation équivaudrait à un échec de
la politique budgétaire que le présent Gouvernement
se propose de poursuivre.

Les deux projections ont un point commun: cha-
cune part d'un recours à l'emprunt au rythme cons-
tant de 2 milliards par an. A partir de là, les scénarios
deviennent cependant diamétralement opposés.

Dans l'hypothèse pessimiste, l'excédent des dé-
penses sur les recettes s'accroît d'année en année
tandis que le prélèvement annuel sur les réserves
poursuit une évolution identique. A la fin de l'exer-
cice 1986, non seulement les réserves seraient épui-
sées, mais encore le besoin de financement cumulé
atteindrait un montant de 7,2 milliards. Et ce, malgré
le recours constant à l'emprunt.

Si le Gouvernement réussissait à atteindre ce que
je viens de présenter en quelque sorte comme objec-
tif, l'excédent des dépenses sur les recettes de même
que le prélèvement annuel sur les réserves se rédui-
raient progressivement, de sorte qu'à la fin de l'exer-
cice 1986 les réserves s'élèveraient toujours à quel-
que 0,8 milliard de francs.

L'ensemble de ces chiffres doit cependant être ma-
nié avec une extrême prudence. Pour s'en rendre
compte il suffit de se référer aux projections présen-
tées par les rapporteurs précédents et de comparer
les données avec celles actuellement valables. Aussi
les scénarios pluriannuels que je viens d'esquisser ne
servent-ils qu'à tracer les grandes évolutions possi-
bles: poursuite d'une politique budgétaire rigoureuse
ou dérapage des dépenses publiques à un rythme dé-
passant celui de l'évolution des recettes.

A la lumière de ces chiffres quelques conclusions
s'imposent toutefois:
1. quelle que soit l'hypothèse retenue, les finances

publiques resteront marquées au cours des exer-
cices à venir par une excédent des dépenses ré-
elles et l'objectif politique ne peut que se limiter
à une réduction progressive de ces excédents an-
nuels;

2. le financement de ces excédents ne peut être assu-
ré que si l'Etat continue à recourir à l'emprunt, le
montant annuel de 2 milliards constituant un mi-
nimum dans l'optique 1986;

3. c'est au moyen des prélèvements sur les réserves
que l'Etat devra continuer à financer les excé-
dents restants;

4. l'ampleur de ces prélèvements et leur évolution
dans le temps — maîtrise ou explosion - dépen-
dent du degré de rigueur inhérent à la politique
budgétaire.

Précisément, c'est sous cet aspect que l'hypothèse
de base sur laquelle reposent les projections doit être
explicitée. Une croissance de 6,5% par an corres-
pond certes aux taux prévus pour l'évolution des
dépenses budgétaires en 82 et 83. A noter que pour
ces deux exercices les dépenses réelles prévisibles ne
progressent même respectivement que de 3,7 et
5,3%. Mais l'évolution réelle aussi bien des unes que
des autres a été caractérisée auparavant par une
croissance dépassant 12%, et ce aussi bien en 80
qu'en 81.

Ainsi donc le respect d'un taux de croissance des
dépenses réelles limité à 6,5% exige non seulement
une poursuite de la politique rigoureuse amorcée de-
puis l'année passée, mais encore, compte tenu de
l'épuisement des réserves, une restructuration des
dépenses budgétaires en faveur une fois de plus des
dépenses à caractère économique et social. Car, et il
convient de le signaler, l'envergure des opérations du
fonds de chômage de même que la répartition future
des charges entre fonds de l'Etat et autres ressources
constituent actuellement encore une inconnue dont
l'impact sur les dépenses réelles peut être de nature à
influencer considérablement les conditions d'équi-
libre futures.

Le projet de budget pour 1983 constitue du point
de vue de la politique financière un document bien
équilibré: stagnation, voire même léger recul du vo-
lume des dépenses; déficit peu élevé et besoin de
financement inférieur à ceux des deux exercices pré-
cédents; restriction des dépenses de train de vie;
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volume d'investissements publics maintenu à un ni-
veau remarquable; allégement de la charge fiscale;
développement de quelques instruments essentiels
de politique économique; introduction de plusieurs
mesures en vue de promouvoir le logement et conso-
lidation sélective de l'œuvre de progrès social.

La véridicité du projet de budget pour 1983 ne
saurait être remise en cause. Certes les mesures de
restructuration sidérurgique et plus précisément
leurs effets sociaux sont entachés d'indéterminations,
dont je viens cependant de ramener le degré à ses
justes proportions. L'exécution des budgets ne fait
que renforcer cette impression de véridicité. En vertu
des prineipes d'une gestion budgétaire prudente, le
Gouvernement, tout en voulant rompre avec l'injus-
tice sociale que caractérise le phénomène des arriérés
fiscaux, n'a pas basé le projet sur des rentrées excep-
tionnelles dues à une perception accélérée de ces
impôts.

Le développement de la part relative des dépenses
à caractère économique et social dans les recettes
correspondantes n'a pas été financé par un prélève-
ment accru de l'Etat sur les autres agents économi-
ques. Partant d'une situation financière nullement
alarmante, le Gouvernement a comblé les moins-
values de recettes découlant d'un environnement
économique en crise par un recours accru à l'em-
prunt ainsi que par des prélèvements sur les réserves
budgétaire et de fonds spéciaux. Le trend constaté
entre 1979 et 1982 vers une dégradation continue et
accélérée des finances publiques a subi un revirement
de tendance dans le cadre du présent projet de bud-
get. Malgré ce revirement, documenté notamment
par l'amélioration des conditions d'équilibre et la ré-
duction du besoin de financement net de l'Etat, ce
besoin accumulé dépassera 13 milliards de francs à la
clôture de 1983, tandis que l'évolution globale sera
marquée par un solde négatif cumulé de plus de 25,5
milliards.

L'amenuisement des réserves de même que la pé-
rennité et l'aggravation de la crise économique cons-
tituent des réalités qui incitent à une gestion rigou-
reuse des finances publiques. Les scénarios plurian-
nuels font apparaître que l'objectif politique en la
matière ne peut que se limiter à une réduction pro-
gressive des excédents des dépenses réelles et à une
maîtrise des recours annuels à l'emprunt et aux réser-
ves. A l'horizon 1986, cet objectif ne sera atteint que
dans l'hypothèse où les dépenses budgétaires non
seulement stagneront en volume, mais seront re-
structurées davantage encore en faveur des dépenses
à caractère économique et social.

Toutes ces considérations plaident en faveur d'une
politique rigoureuse et disciplinée. Nos partenaires
européens ont décidé des politiques économiques
restrictives. A l'avenir les interventions financières
de l'Etat doivent se concentrer sur l'essentiel, c'est-à-
dire sur les mesures indispensables aux objectifs pri-
mordiaux de notre vie économique et sociale.

Dans le domaine économique il s'agira de renfor-
cer les seules mesures qui incitent vraiment à une
amélioration de la compétitivité des entreprises. En

matière sociale il faudra se préoccuper de la position
et des besoins des couches sociales les plus démunies
de notre population.

Indiquer les limites, endiguer le flot des revendica-
tions, ce sont des tâches ingrates. En des temps de
crise comme les nôtres, où il s'agit non pas de répartir
davantage mais de gérer un volume de fonds décrois-
sant, les débats concernant la bonne voie à suivre se
resserrent. Voilà aussi l'explication des réactions
contradictoires au sein même de l'opposition. Tandis
que les uns reprochent au Gouvernement de
poursuivre une politique trop austère, les autres re-
grettent que le pouvoir exécutif édulcore la situation
et que ses propositions manquent d'austérité. Je ré-
pondrai encore à ces derniers qu'ils ont tort en
croyant que l'austérité ou la rigueur budgétaires doi-
vent nécessairement avoir comme résultat le déman-
tèlement du tissu social et/ou le desserrement de
l'encadrement économique.

Tous ceux qui continuent à exiger des dépenses
supplémentaires de la part de l'Etat ou qui rejettent
des mesures spéciales que le Gouvernement estime
indispensables en vue de redresser l'économie et
l'emploi, ne sont crédibles que s'ils indiquent les im-
pôts à augmenter ou les dépenses à supprimer en
contrepartie. Le Conseil d'Etat s'est avancé sur ce
terrain difficile en faisant des propositions concrètes.
Celles-ci seront loin de faire l'unanimité et vous ne
serez sans doute pas surpris de m'entendre dire que
le Gouvernement lui non plus ne partage pas toutes
ces idées. Mais au moins ces propositions ont-elles le
mérite d'exister. En présentant un programme pluri-
annuel des dépenses extraordinaires, et donc notam-
ment des investissements publics, le Gouvernement
s'est également efforcé de dégager des priorités bud-
gétaires. Or, l'examen et la discussion de ces choix et
donc éventuellement la formulation d'alternatives
n'ont guère suscité d'intérêt.

Malgré la quasi-absence de contre-propositions
constructives et cohérentes, je ne voudrais pas termi-
ner mon discours sans vous résumer les lignes direc-
trices qui guident le Gouvernement dans l'orienta-
tion de sa politique budgétaire.

1. Au cours des années à venir nous devrons conti-
nuer à maîtriser un double problème, délicat à plu-
sieurs points de vue: assurer le financement du chô-
mage et essayer en même temps de le résorber en
promouvant directement et indirectement les inves-
tissements créateurs d'emplois. Car pour nous tous,
l'acceptation du chômage est et restera inadmissible.

2. Au vu de l'épuisement des réserves et de la pé-
rennité de la crise économique, l'accroissement des
dépenses publiques devra se situer tout au plus au ni-
veau des potentialités de croissance à moyen terme
du produit intérieur brut en volume. Les finances
publiques devront donc être gérées sur base d'une
stagnation voire même d'un léger recul des dépenses
réelles.

3. Le financement des excédents de dépenses ré-
elles inévitables à court et moyen terme devra être
assuré par le biais d'un recours constant à l'emprunt
et de prélèvements supplémentaires sur les réserves
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encore disponibles. L'objectif politique réside dans
une diminution progressive des excédents et des re-
cours annuels à la réserve.

4. En dépit de cette politique budgétaire rigou-
reuse, le développement limité des finances publi-
ques ne pourra être réalisé qu'au prix d'une restruc-
turation des dépenses réelles vers encore davantage
de dépenses à caractère économique et social visant
la restructuration économique et la sauvegarde de
l'emploi. Cette concentration d'un volume de fonds
qui tout au plus restera constant, signifie que pour
certaines catégories de dépenses des réductions ré-
elles seront inévitables.

5. Toutes ces actions devront être menées à bonne
fin sans que pour autant un seul principe de justice
sociale ne soit violé.

6. Partant du respect de la justice distributive, nous
devrons être disposés à réfléchir au sujet d'éventuel-
les adaptations sélectives du tissu social aux change-
ments structurels intervenus dans l'environnement
économique.

Assumer les responsabilités en période de crise sig-
nifie aussi proposer des mesures impopulaires, non
seulement pour tous ceux qui prennent comme seul
étalon de mesure de la chose publique leurs propres
intérêts, mais également pour ceux de nos concitoy-
ens qui sont de bonne foi et qui ressentent comme in-
juste leur part de sacrifices. Cette tâche difficile fait
partie des devoirs du pouvoir politique. En dernière
instance, c'est à lui que revient le devoir de trancher
et de défendre le paquet de mesures cohérentes qu'il
a proposé, voté et mis en vigueur en son âme et
conscience.

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs,

C'est dans cet esprit que je vous invite à aborder
les débats budgétaires, à examiner les propositions
gouvernementales et à arrêter votre position.

Le Gouvernement écoutera de façon attentive tou-
tes les idées qui seront développées et il est disposé à
donner des suites concrètes à toutes les propositions
qui seront formulées dans le cadre d'une approche
budgétaire globale. A la lumière de l'ensemble des
discussions parlementaire et tripartite, le Gouverne-

ment vous proposera les amendements éventuels.
Ceux-ci, tout comme le présent projet de budget,
s'inspireront d'une synthèse entre raison économique
et responsabilité sociale, seule réponse possible aux
problèmes qui nous sont posés.

En tout cas le Gouvernement a manifesté au-delà
du présent projet de budget, l'intention de donner
aux développements à venir une orientation nou-
velle. Dans un pays où l'attachement aux droits
acquis est une véritable religion, cette démarche
prend la forme d'un pari courageux sur le sens de la
responsabilité et du bien commun des industriels, des
commerçants, des salariés. Personne ne saurait ad-
mettre qu'aux générations montantes soit transmise
en héritage, en même temps qu'un outil de produc-
tion appauvri, l'obligation de prélever sur le produit
de leurs activités exercées dans des conditions moins
prospères, les ressources nécessaires à l'entretien de
leurs aînés, auparavant actifs, de plus en plus nom-
breux, et pour assurer en plus le service des dettes
contractées par ces derniers.

Dans cette optique, renoncer à ce qu'il y a d'artifi-
ciel dans la prospérité actuelle, c'est faire un place-
ment sûr pour l'avenir. C'est sauver l'emploi de de-
main. Mais l'action du Gouvernement ne peut pas
réussir seule. Ce ne sont pas les programmes, les dé-
cisions, les mesures des autorités qui assureront les
mutations nécessaires. La politique ne peut qu'aider.
Elle peut créer un cadre et assigner des objectifs; elle
peut orienter, si ses dispositions sont réellement sé-
lectives; elle peut agir positivement en stimulant et
en facilitant, plutôt que, négativement, en réglemen-
tant et en soumettant à des autorisations préalables;
elle peut subventionner largement la recherche et
l'innovation plutôt que de consacrer ses moyens à re-
médier aux ataxies. Mais cette politique ne peut réus-
sir que si les attitudes de conflit font place à une
coopération dans laquelle chacun garde sa personna-
lité et ses responsabilités propres tout en reconnais-
sant ses devoirs. Ce n'est qu'à partir de ces données
que sera créé, dans un effort conjoint de longue du-
rée, le climat pour que s'épanouissent et s'exercent
les conditions nécessaires en faveur de la prospérité
durable du pays.
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Le 80e anniversaire de la Chambre de Commerce néerlandaise
pour la Belgique et le Luxembourg

Discours de Monsieur Pierre Werner, Président du Gouvernement, prononcé à La Haye le
10 novembre 1982 à l'occasion du 80e anniversaire de la Chambre de Commerce néerlandaise

pour la Belgique et le Luxembourg

Excellences,
Mesdames, Messieurs,

La célébration du quatre-vingtième anniversaire
de la Chambre de Commerce néerlandaise pour la
Belgique et le Luxembourg permet aujourd'hui aux
trois chefs de Gouvernement de conclure ensemble
un sommet Benelux qui a manifestement fait appa-
raître la nécesssité, mais surtout la volonté des trois
partenaires de relancer et d'intensifier une coopéra-
tion dont nous avions quelquefois sousestimé l'im-
portance et les possibilités.

La création de votre Chambre de commerce au dé-
but de ce siècle a certainement marqué une première
étape dans le rapprochement économique de nos
trois pays auxquels l'histoire a légué un héritage
commun.

La coopération entre les trois pays du Benelux a
largement contribué à la construction d'une Europe
unie à laquelle nos pays restent fermement attachés.

Après la première guerre mondiale le Luxembourg
a pu reconstruire les bases d'une économie prospère
dans le cadre de l'Union économique belgo-luxem-
bourgeoise qui, en dépit de difficultés occasionnelles,
a fêté son soixantième anniversaire et a été prorogée
pour une nouvelle période de dix ans.

Après le second conflit mondial nous nous sommes
résolument engagés dans la coopération Benelux qui
a contribué, notamment avec l'instauration de
l'Union douanière dès 1948, à la reconstruction et au
développement rapides de nos pays. Cette première
étape vers l'intégration économique était issue de la
ferme volonté de vaincre la pénurie, de soutenir l'ex-
pansion et d'assurer le bien-être humain et social de
la population du Benelux.

Depuis plus de sept ans nos trois pays doivent faire
face à une détérioration continue de la situation éco-
nomique. La crise à laquelle nous sommes confrontés
s'avère longue, elle est mondiale et, comme l'a sou-
ligné le Premier Ministre Martens, ses causes sont
multiples.

Elle marque certainement une rupture structurelle
résultant de mouvements très profonds et durables.
Ayant trop confiance dans nos arsenaux de régula-
tion et d'intervention économiques capables de maî-
triser des baisses conjoncturelles momentanées, nous
avons peut-être méconnu les véritables mutations qui
ont ébranlé la stabilité apparente de nos économies.

Nos trois pays sont profondément marqués par une
nouvelle géographie économique mondiale caractéri-
sée par deux renversements des conditions écono-
miques à l'échelle mondiale.

Les ressources énergétiques et de nombreuses res-
sources naturelles ayant tendance à se rarifier, ont
fortement renchéri. En revanche le savoir faire in-
dustriel se répand aujourd'hui partout dans le mon-
de, transformant ainsi les conditions concurrentielles
d'un grand nombre de nos industries.

Une énergie et des matières premières abondantes
et bon marché ainsi qu'un certain monopole indus-
triel et technologique étaient les deux privilèges
historiques qui fondèrent notre prospérité.

Par ailleurs le développement et l'expansion de nos
économies profitaient également d'un système éco-
nomique et monétaire d'une grande stabilité. Avec
l'écroulement du système monétaire international au
début des années soixante-dix a commencé une ère
d'incertitude et d'insécurité économiques.

L'imprévisibilité croissante a substitué la gestion à
court terme à une véritable stratégie d'adaptation. La
consommation immédiate a été favorisée aux dépens
des investissements d'avenir. L'apppareil de produc-
tion industriel a vieilli juste à un moment où il devait
affronter de nouveaux concurrents particulièrement
compétitifs.

La foi aveugle dans la permanence de l'expansion
n'a cessé de stimuler des revendications démesurées
et incompatibles avec les possibilités réelles de nos
économies et avec les changements profonds de l'en-
vironnement économique international.

Si l'illusion d'une richesse et d'une prospérité in-
tactes a pu être sauvegardée quelque temps grâce à
l'inflation et aux déficits croissants, la vérité appa-
raissait irrémédiablement à travers la montée cons-
tante du chômage et le blocage durable de la crois-
sance.

Nos trois pays, très ouverts sur le monde, mais éga-
lement très dépendants de la conjoncture internatio-
nale ont directement subi le renversement des condi-
tions économiques à l'échelle mondiale. L'adaptation
rapide à ce nouveau contexte économique internatio-
nal est d'autant plus impérieuse que notre prospérité
est essentiellement bâtie sur la capacité de nos éco-
nomies à affronter la concurrence étrangère et d'ex-
porter une part substantielle de leur production.

Je voudrais donc en premier lieu me pencher sur
les problèmes de l'économie luxembourgeoise ainsi
que sur les politiques qui sont mises en œuvre afin de
restructurer en profondeur son appareil productif et
de redresser sa compétitivité extérieure.

Mais si une réorientation de nos politiques écono-
miques comportant certains sacrifices et efforts
s'avère absolument indispensable au redémarrage de
la croissance, elle est, à la seule échelle de nos pays,
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insuffisante pour garantir une sortie rapide de la
crise.

La dépendance extérieure et la vulnérabilité qui
caractérisent nos pays font qu'ils aient un intérêt par-
ticulier dans une coopération économique internatio-
nale plus intense ainsi que dans le rétablissement
d'une plus grande stabilité économique et surtout
monétaire permettant aux initiatives de création et
d'entreprise de se libérer et de s'épanouir.

Je m'attacherai donc ensuite aux conditions néces-
saires à la reconstitution d'une stabilité macro-éco-
nomique qui passe par une meilleure coordination
des politiques économiques et un renforcement de la
coopération monétaire visant à créer une zone de
stabilité monétaire en Europe et à reconstruire pro-
gressivement un véritable système monétaire inter-
national.

Je n'ai pas besoin de vous présenter longuement
l'économie luxembourgeoise. J'aimerais simplement
souligner trois caractéristiques qui marquent particu-
lièrement ses capacités d'affronter les difficultés pré-
sentes.

L'économie luxembourgeoise est extrêmement ex-
travertie; elle reste encore largement spécialisée dans
le secteur sidérurgique et elle connaît une indexation
quasi-généralisée des revenus. Elle a cependant jus-
qu'à maintenant relativement bien résisté à la dé-
pression économique, car le chômage a été maintenu
à un niveau très inférieur à la moyenne communau-
taire, avec moins de 2% de la population active et le
niveau de vie n'a cessé de s'améliorer, même si c'est à
un rythme plus modéré.

Mais compte tenu du fait que l'économie luxem-
bourgeoise exporte près de 84% de son Produit inté-
rieur brut et que la métallurgie représente plus de
48% de sa producion industrielle, essentiellement
destinée à l'exportation, s'agit-il alors d'un nouveau
miracle économique ?

Sûrement pas, d'autant plus que la réussite écono-
mique n'est jamais vraiment miraculeuse. L'écono-
mie luxembourgeoise a connu une évolution qui, si
elle caractérise toutes les sociétés industrielles, a été
particulièrement profonde et bénéfique chez nous: il
s'agit en l'occurrence de l'essor fulgurant d'un sec-
teur tertiaire qui s'est fait à travers l'expansion rapide
et massive d'une place financière internationale. En
moins de vingt ans, le nombre des établissements
bancaires a été multiplié par six et l'emploi dans le
secteur représente plus de 5% de l'emploi total. De
1968 à 1982 la somme globale des bilans s'est multi-
pliée par 65 et la part des établissements de crédit
dans les exportations de biens et de services a été en
1980 de 22%. C'est ainsi que depuis plusieurs années
déjà la place financière a inversé notre déficit à la ba-
lance commerciale et procuré un important excédent
à la balance courante. La part des banques et de leurs
salariés dans les recettes d'impôts directs est évaluée
à 20% du total des recettes. Il s'agit donc là pour
l'économie luxembourgeoise d'une nouvelle source
de richesse et d'un immense potentiel de développe-
ment qui, s'il s'explique par de nombreux facteurs in-
ternationaux, résulte également d'une politique sé-

lective, souple et prévisionnelle menée depuis plu-
sieurs décennies.

Grâce à cette restructuration en douce de notre
économie, les effets immédiats de la crise ont pu être
atténués pendant une certaine période sans que les
équilibres fondamentaux aient été mis en danger.

La situation financière de l'Etat est restée saine
grâce d'une part à des réserves considérables et d'au-
tre part à un niveau des recettes qui ne fut pas affecté
dans un premier temps par les difficultés économi-
ques. Le solde à financer des administrations publi-
ques est limité à —1,3% dans le projet de budget de
1983. Le niveau des investissements publics dépasse
avec 8,3% du P.I.B. la moyenne communautaire.
Pourtant le montant de la dette publique se situe à
26% du P.I.B. contre 38% pour la moyenne commu-
nautaire.

Après ces quelques données, on pourrait être tenté
de croire que le Luxembourg a échappé à la crise qui
a si durement frappé nos partenaires.

Hélas, il n'en est rien, car les équilibres fondamen-
taux qui ont pu être maintenus jusqu'à présent appa-
raissent comme d'autant plus fragiles que la détério-
ration de la situation économique internationale
s'avère longue et continue et que la surface finan-
cière d'un petit Etat est extrêmement limitée.

Nous en avons véritablement pris conscience après
le deuxième choc pétrolier et la nouvelle récession
qui l'a suivi. La seule facture pétrolière a été multi-
pliée par huit depuis 1973. Largement excédentaire
jusqu'en 1974, notre balance commerciale n'a depuis
lors connu que des déficits atteignant en 1981 les 22
milliards.

Ce transfert de richesses vers l'extérieur s'est tra-
duit par une stagnation de l'économie sur toute la pé-
riode de crise. En 1981 le Produit intérieur brut a
même enregistré une régression sensible de 1,5%.

Si l'essor du secteur financier apparaît comme un
des atouts économiques du Luxembourg, il faut dé-
sormais constater une certaine stabilisation de sa
croissance, d'autant plus que l'environnement finan-
cier international a contraint les établissements à une
certaine prudence. Il serait donc irresponsable d'ex-
trapoler des tendances du passé, à un moment où le
développement de ce secteur a atteint sa vitesse de
croisière.

En revanche la crise profonde dans laquelle se
trouve la sidérurgie européenne, mais aussi améri-
caine signifie pour le Luxembourg qui pendant des
décennies a fondé sa prospérité sur ce secteur, un vé-
ritable défi.

La sidérurgie n'a pas seulement marqué toute l'his-
toire industrielle de notre pays, elle reste, en dépit
d'une politique de diversification industrielle très ac-
tive, le pilier de la structure industrielle.

Ce secteur qui subit pleinement la chute de l'acti-
vité économique, mais aussi la concurrence d'un cer-
tain nombre de nouveaux pays industriels, est désor-
mais considéré comme un des secteurs traditionnels
qui, comme le textile ou la construction navale, sont
affectés par des mutations irréversibles.

24



Tandis que les surcapacités existant dans la Com-
munauté sont énormes, la demande d'acier continue
à fléchir et ci et là de nouvelles capacités à haute pro-
ductivité et bénéficiant d'avantages considérables
sont encore créées.

Le marché sidérurgique européen qui en dix ans a
connu une baisse supérieure à 20% est réglementé
par les dispositions de l'article 58 du Traité CECA,
ce qui ne l'empêche pas de connaître actuellement un
véritable effondrement aussi bien du point de vue des
quantités que des prix. Sur les. marchés extra-com-
munautaires, pour autant qu'ils sont encore accessi-
bles, notre sidérurgie est confrontée à une concur-
rence farouche.

Compte tenu de ces nouvelles données, la produc-
tion d'acier au Luxembourg a baissé entre 1974 et
1982 de près de 42%, contre une moyenne commu-
nautaire de 19,5%. Les effectifs employés dans la
production sont passés de près de 27.000 en 1974 à
moins de quinze mille en juin 1982.

Obligée d'exporter la quasi totalité de sa produc-
tion, la sidérurgie luxembourgeoise s'est engagée dès
1975 dans un processus de restructuration, profitant
notamment de bases financières solides.

Sur le plan technique cette restructuration devait
procéder par étapes. La phase liquide a été moderni-
sée et des gains de productivité substantiels ont été
obtenus. Entre 1974 et 1981, le nombre d'heures
prestées par tonne d'acier brut est tombé de 7,4 à
5,3. La modernisation des laminoirs a été entamée,
mais elle dépend essentiellement des décisions que la
Commission devra prendre dans le cadre de son plan
anti-crise pour le secteur de l'acier et dont les objec-
tifs sont d'une part, une diminution importante de*s
capacités de production au sein de la Communauté et
d'autre part une disparition progressive des subven-
tions' publiques à ce secteur.

Cet aspect du plan est pour le Luxembourg d'une
portée considérable. Fermement attaché à une éco-
nomie de marché telle qu'elle est expressément pré-
vue par le Traité de Rome, le développement vertigi-
neux des aides et des subventions publiques de toute
sorte a faussé la libre concurrence qui est pourtant un
des fondements de ce Traité.

Les interventions publiques illimitées, empêchant
les adaptations nécessaires et bloquant tout proces-
sus de restructuration, ont certainement contribué à
l'aggravation de la crise du secteur sidérurgique.
Dans la Communauté européenne, la moyenne des
subventions publiques par tonne d'acier produite at-
teint près de 1.000 francs luxembourgeois. Une telle
situation n'a pas seulement provoqué des réactions
protectionnistes chez nos partenaires américains,
mais elle constitue à terme une véritable menace à la
fois pour le développement de nos économies ainsi
que pour l'existence-même d'un marché commun eu-
ropéen.

Pour les petits Etats et plus particulièrement pour
le Luxembourg cette véritable course aux aides pu-
bliques représente un danger considérable. Axé sur
un système des échanges ouvert et concurrentiel, son

économie n'a ni les ressorts ni la surface nécessaire à
une telle compétition ruineuse.

Dans cette optique le Gouvernement luxembour-
geois, résolument hostile à une politique de subven-
tions généralisées n'a accepté d'accompagner depuis
1979 que les investissements productifs visant à re-
structurer et à moderniser la sidérurgie luxembour-
geoise.

Sur le plan social, la restructuration devait s'opérer
jusqu'à maintenant dans un climat de négociations
tripartites et de paix sociale, ce qui est convenu d'ap-
peler le «modèle luxembourgeois». La réduction
draconienne des effectifs sidérurgiques intervenue
depuis le début de la crise - près de 45% de travail-
leurs en moins — a pu être obtenue jusqu'à présent
sans recours à des licenciements ou au chômage par-
tiel. Les travailleurs excédentaires ont été occupés
dans le cadre d'une Division anti-crise financée con-
jointement par les sociétés sidérurgiques et la collec-
tivité nationale.

Si les différentes mesures sociales telles que la pré-
retraite et le recyclage vers d'autres secteurs ont per-
mis cette réduction des effectifs sans pour autant im-
poser des pertes de revenu sensibles, ce modèle de
gestion sociale d'une crise d'adaptation industrielle
menace maintenant de buter sur la durée ainsi que
sur l'aggravation d'une crise économique dont la vé-
ritable portée était au départ sousestimée.

Considérée au début comme transitoire, le proces-
sus d'ajustement se révèle maintenant permanent.
Après la disparition de plus de 14.000 emplois dans
la sidérurgie, l'effectif moyen de la Division anti-
crise se chiffre cette année encore à plus de 3.600
travailleurs.

Actuellement les partenaires sociaux de la sidérur-
gie sont engagés dans des négociations en vue d'un
nouveau partage des sacrifices.

Face à la menace d'une véritable désindustrialisa-
tion le Gouvernement mène une politique de déve-
loppement industriel très active ayant jusqu'à présent
permis de compenser largement la chute de l'emploi
dans la sidérurgie. Un certain nombre d'investisse-
ments industriels nationaux et étrangers ont depuis
élargi et renforcé le tissu industriel luxembourgeois.
D'autres projets importants, dans le secteur indus-
triel comme dans le secteur tertiaire, sont soit en voie
de réalisation soit à l'étude.

Une telle politique de restructuration et de déve-
loppement implique nécessairement un certain trans-
fert de ressources de la consommation vers l'investis-
sement. Cette réorientation a été clairement amorcée
dans le cadre de la politique budgétaire.

Dans une économie aussi ouverte que la nôtre,
l'investissement n'a un sens que si l'économie maî-
trise ses coûts de production et améliore sa compéti-
tivité.

Tout dérapage des prix et des coûts affaiblit la ca-
pacité exportatrice réduisant ainsi les perspectives de
croissance, mais également les possibilités d'ajuste-
ment. Un des atouts majeurs des petites économies
doit être la flexibilité, car les marges d'adaptation
sont étroites et par conséquent vite consommées. Le
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danger des déficits cumulatifs issus des automatismes
hérités de la période de forte croissance pèse sur le
système de protection sociale et menace la stabilité
de nos économies. Voilà pourquoi certaines rigidités
sont incompatibles avec le redressement économi-
que. Le problème de l'indexation s'est posé pour
l'économie luxembourgeoise après le second choc
pétrolier.

Une première correction a été portée au méca-
nisme d'indexation des salaires et des traitements dès
1981. Elle a été suivie par un nouvel ajustement tem-
poraire qui a permis de limiter les hausses automa-
tiques des revenus à moins de 6%.

La politique des prix et des revenus ainsi que le
partage équilibré de l'austérité sont ainsi devenus un
enjeu majeur de la politique économique. Il n'a cer-
tainement pas été facile pour le Gouvernement de
défendre auprès des partenaires sociaux cette poli-
tique de rigueur.

Nous sommes conscients que le consensus social et
l'aptitude à la solidarité sont des moyens précieux
dans cette phase difficile que traverse notre pays, car
il vrai qu'une politique des revenus qui demande cer-
tains sacrifices a de meilleures chances de réussir, si
le consensus social est solide. Mais le dialogue conti-
nu que nous avons mené avec les partenaires sociaux
et que nous poursuivons, aussi important qu'il soit,
ne peut délier le Gouvernement de ses responsabili-
tés et de la nécessité de choisir les solutions les plus
adaptées au contexte économique.

Dans un monde où la concurrence devient impi-
toyable, une petite économie, comme la nôtre en
particulier, ne peut se maintenir qu'à condition de
casser la dynamique propre de l'inflation largement
entretenue par l'existence de liens trop rigides entre
salaires et prix.

La stabilité de la monnaie est une nécessité absolue
pour un pays dont l'économie dépend de sa capacité
exportatrice.

Nous avons connu pendant les années passées une
stabilité relative qui nous a permis de nous ranger
parmi les pays à taux d'inflation modéré.

L'ajustement monétaire de février dernier a aug-
menté la vulnérabilité de notre économie à l'infla-
tion. Il s'agissait de réagir vigoureusement en conte-
nant les dérapages et en enrayant les tendances et les
comportements inflationnistes.

Le succès est appréciable, car nous avons réussi à
limiter la hausse des prix à moins de 10%, mais ce qui
est encore beaucoup trop, compte tenu de la décélé-
ration de l'inflation dans la plupart des pays indus-
trialisés.

Je ne cacherai pas que le Gouvernement luxem-
bourgeois n'a pas accepté de bon gré la modification
de la parité des francs belge et luxembourgeois au
sein du SME. Le recours à une dévaluation doit res-
ter véritablement l'ultime moyen de la politique éco-
nomique, car nous savons tous que cette voie vers le
redressement est d'autant plus étroite que l'écono-
mie est ouverte.

J'ai attentivement écouté les développements du
Premier Ministre Martens et je me félicite du redres-

sement économique amorcé chez notre partenaire
dans l'UEBL.

La dévaluation de 8,5% ne correspondait certaine-
ment pas à un besoin fondamental de l'économie lu-
xembourgeoise. Certes, les prix à l'exportation ont
augmenté, améliorant provisoirement la situation
financière des entreprises exportatrices, mais,
compte tenu de leur structure et de la conjoncture ac-
tuelle, les exportations n'ont nullement augmenté en
volume. Vu que les bénéfices d'un tel ajustement
monétaire sont éphémères et que les risques infla-
tionnistes pèsent sur l'évolution ultérieure, nos poli-
tiques économique et budgétaire sont portées par un
grand souci de rigueur. L'évolution monétaire actu-
elle et le coût de nos importations énergétiques qui
en dépend nous imposent une politique de stabilité
économique et monétaire rigoureuse. Elle révèle
également la fragilité de notre économie et des éco-
nomies européennes en général. Les économies in-
dustrialisées ont été trop longtemps engagées dans
un cercle vicieux d'instabilité macro-économique et
de rigidités micro-économiques. La dégradation des
performances économiques est ainsi étroitement liée
à une instabilité des données fondamentales, ce qui a
affecté les investissements, entraîné une mobilité in-
suffisante du marché du travail et bloqué un certain
nombre d'adaptations et d'innovations.

Les politiques anti-inflationnistes ont certaine-
ment été nécessaires, car si l'inflation a pu être passa-
gèrement berceuse d'illusions, elle est devenue une
des principales causes de l'instabilité et du blocage de
la croissance économique.

Nous savons qu'en période d'inflation les chiffres
mentent et que la monnaie perd de plus en plus son
rôle d'étalon de valeur. Le ralentissement de l'infla-
tion qui est amorcé devrait permettre le retour à une

. certaine stabilité de l'environnement économique in-
ternational et le rétablissement pour les agents éco-
nomiques d'une plus grande confiance dans l'avenir.

Si les taux d'intérêt restent encore relativement
élevés en termes .réels, ils ont sensiblement baissé.
Bien que des incertitudes continuent à peser sur ces
premiers succès dans la lutte contre l'inflation, une
certaine marge de manœuvre apparaît, certes encore
limitée par l'importance de déficits publics.

Mais la maîtrise progressive de l'inflation devrait
ouvrir une nouvelle perspective pour une plus grande
stabilité monétaire internationale. Nous connaissons
les relations réciproques entre les tendances infla-
tionnistes et les désordres monétaires qui de surcroît
représentent une menace grandissante pour un
nombre croissant de pays en développement et par ce
biais pour le système financier international.

Une première étape vers la stabilisation monétaire
a été franchie avec le système monétaire européen.
Certes, les tensions restent fortes et des ajustements
périodiques sont opérés. Mais au fur et à mesure que
la lutte contre l'inflation devient prioritaire dans tous
les pays de la Communauté et qu'une plus grande
discipline dans la mise en œuvre des politiques éco-
nomique, monétaire et budgétaire s'affirme, de nou-
velles possibilités en vue d'un renforcement de la
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coopération monétaire se présentent. La création
d'une véritable zone de stabilité monétaire en Eu-
rope nécessite évidemment une meilleure coordina-
tion des politiques macro-économiques. Mais la crise
n'a-t-elle pas précisément révélé l'incapacité pour un
pays de faire cavalier seul. L'harmonisation des poli-
tiques économiques est dictée par l'interdépendance
de nos économies et par la contrainte extérieure qui
s'impose à chacun des pays européens.

Le retardement des ajustements macro-économi-
ques, mais aussi structurels, peut permettre de sauver
pendant quelque temps des emplois condamnés, il ne
pourra certainement pas annuler l'affaiblissement et
l'appauvrissement réels d'une économie. Il s'agit
donc essentiellement d'un choix entre une certaine
facilité à court terme et un véritable redressement à
plus longue échéance. Certes il faut pour cela une vo-
lonté et un courage politiques, mais nous savons
désormais que les faits sont têtus.

Trop souvent l'intégration monétaire européenne
est encore considérée comme un abandon d'une part
de souveraineté substantielle. Je me demande si cet
abandon n'a pas déjà eu lieu. On ne peut pas d'une
part avoir les avantages d'un système des échanges
ouvert et développé, profiter d'un marché commun,
et d'autre part disposer d'une autonomie totale dans
la gestion intérieure de l'économie. Le développe-
ment de l'intégration et son élargissement à la poli-
tique monétaire est dans la logique-même de l'inter-
dépendance croissante qui a largement contribué de-
puis plus de vingt ans à l'expansion de nos économies.

Les tensions monétaires internationales auxquelles
tous les pays européens sont pleinement exposés, ré-
vèlent à leur tour la nécessité pour la Communauté
européenne de s'engager dans l'intégration moné-
taire, car quel pays pourrait isolément y faire face.

Devant ces dérèglements qui affectent toutes les
économies européennes, seul un renforcement du
système monétaire européen apparaît comme un
moyen collectif de rétablir progressivement une plus
grande stabilité. Ceci montre clairement qu'il est er-
ronné de considérer exclusivement l'intégration mo-
nétaire européenne comme un objectif lointain ou
comme un aboutissement final, dont la réalisation
dépendrait de la convergence et de la stabilité par-
faites des économies européennes. Elle apparaît bien
au contraire au moins autant comme un instrument
pour les pays européens d'accélérer leur convergence
économique nécessaire au bon fonctionnement d'un
marché commun.

Le renforcement du Système monétaire européen
devrait également contribuer à une plus grande stabi-
lité monétaire internationale. La reconstruction pro-
gressive d'un système monétaire international ne
pourra plus, comme dans le système Bretton Woods,
être axée sur l'action d'un seul pays qui assume tou-
tes les responsabilités et dans une certaine mesure
aussi tous les privilèges de chef de file.

Le monde a profondément changé et la création de
la Communauté économique européenne est certai-
nement un élément majeur de la mutation de l'éco-
nomie mondiale.

Si un des principaux objectifs d'un développement
de l'intégration monétaire est sûrement de doter
l'Europe d'une plus grande indépendance monétaire,
il est manifeste qu'elle ne pourra et qu'elle ne devra
se faire contre une autre monnaie, en l'occurrence le
dollar.

Un nouveau système international devra être basé
sur la négociation et la coordination où les responsa-
bilités sont partagées et les décisions prises en com-
mun.

Dans un tel système qui trouverait un large accord
également auprès des pays producteurs de pétrole et
des pays en développement, la Communauté a un
rôle important à jouer en tant qu'une des principales
puissances commerciales du monde.

Une plus grande stabilité monétaire internationale
apparaît également comme une des meilleures armes
contre le nationalisme économique et le protection-
nisme dont l'extension menacerait tout l'équilibre
fragile de l'économie mondiale et aboutirait fatale-
ment à une aggravation de la crise.

A plus court terme un certain nombre de mesures
pourraient être prises:
— Il s'agit d'abord de mieux coordonner les poli-

tiques à l'égard du dollar. Un accord sur une
ligne de crédits croisés entre le FECOM et le Fe-
deral Reserve System américain devrait être visé.
Une telle mesure rétablirait, en vue d'un certain
redémarrage des économies, une plus grande sta-
bilité entre le dollar et les monnaies europé-
ennes, ce qui est particulièrement important,
compte tenu de l'influence considérable du dollar
sur notre facture pétrolière.
La grande volatilité des marchés des changes ne
représente pas seulement un coût économique
considérable, mais elle représente un véritable
danger pour le fonctionnement même de ces
marchés, comme l'a souligné le directeur général
adjoint de la Banque des règlements internatio-
naux.

Comment rétablir un minimum de sécurité et
de stabilité économiques, nécessaires à la reprise
des investissements, quand les participants au
marché ne connaissent pas avec un minimum de
probabilité le sens de l'évolution relative de prix
aussi essentiels que le taux de change. Le flotte-
ment pur des monnaies, considéré longtemps
comme un système autocorrecteur capable
d'opérer des ajustements progressifs, fait mainte-
nant la preuve de son caractère déstabilisateur.
Le rétablissement d'un minimum d'ordre sur les
marchés devient alors une priorité absolue. Il
exige sans aucun doute un retour à des mécanis-
mes d'interventions concertées entre les autorités
monétaires européennes et américaines.

— Ensuite le rôle de l'ECU devrait être étendu en
encourageant son utilisation au niveau des agents
économiques privés.

— A plus long terme le Fonds européen de Coopé-
ration monétaire devrait être transformé en un
Fonds monétaire européen.
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Nous devons être bien conscients que la création
d'une zone de stabilité monétaire dans une Commu-
nauté qui est susceptible de s'élargir encore, repré-
sente un défi à notre volonté politique de préparer
résolument la sortie de la crise. La maîtrise des diffi-
cultés actuelles nécessite un renforcement et une ex-
tension de la coopération européenne et internatio-
nale.

A ceux qui hésitent et assimilent trop souvent le
rapprochement des politiques économiques et bud-
gétaires ainsi que le renforcement résolu de l'intégra-
tion monétaire à des abandons de souveraineté, il
faudra répondre que l'alternative est un enfoncement
encore plus profond dans la crise et la stagnation éco-
nomique.

Faute d'une véritable coordination entre les efforts
de recherche nationaux dans les secteurs d'avenir, les

pays européens risquent de rater la troisième révolu-
tion industrielle.

L'absence d'une véritable stratégie commune dans
le développement des techniques du futur accentue
les retards que nos pays ont pris face à des concur-
rents particulièrement dynamiques.

La relance du Benelux devra permettre à nos trois
pays de rechercher dans les domaines économique,
monétaire mais aussi social et technologique des so-
lutions communes.

Le renforcement de la coopération et de l'entente
entre les pays du Benelux peut être une contribution
à un nouveau pas en avant de la construction euro-
péenne.

Dans le passé nos pays ont déjà permis à l'Europe
de faire d'énormes progrès.

Les Journées d'études financières
de l'Institut Universitaire International à Luxembourg

Les 18 et 19 novembre 1982 ont eu lieu à Luxem-
bourg les 13es Journées d'études financières organi-
sées par l'Institut Universitaire International de Lu-
xembourg. Les Journées étaient consacrées cette an-
née au thème: Le banquier et son débiteur: son ris-
que et sa responsabilité. Nous reproduisons ci-après
le texte de l'allocution d'ouverture des Journées
d'études financières 1982 prononcée par Monsieur
Pierre Werner, Président du Gouvernement.

Quand en 1970, les premières journées d'études
financières furent organisées par l'Institut Universi-
taire International de Luxembourg, nul n'eût imagi-
né, au moment des bons vœux de succès, que le degré
de réussite fut tel, qu'aujourd'hui, treize ans plus
tard, on aurait du mal à ne pas imaginer ces journées
dans le calendrier fixe des événements majeurs de la
vie économique et financière du Luxembourg et de la
place financière en particulier.

En concomitance avec l'essor de la place finan-
cière, ces journées gagnèrent en importance. L'inté-
rêt suscité déborde largement nos frontières et tient
autant du mérite des organisateurs à reconnaître les
qualités inhérentes à un centre financier et à choisir
les thèmes en concordance avec les préoccupations
qui animent les discussions des cercles bancaires, uni-
versitaires et politiques, que du choix des conféren-
ciers. Fort d'un auditoire composé souvent de spécia-
listes tant du pratique que du théorique, les organisa-
teurs n'ont pas ménagé leurs efforts et ont réussi à
nous présenter comme conférenciers des noms parmi
les plus prestigieux du monde financier.

Ces 13es journées d'études s'annoncent aussi pro-
metteuses que les précédentes et je suis convaincu
que leur bilan sera tout aussi satisfaisant.

Elles permettront aux distingués orateurs qui font
autorité en la matière, de développer leurs vues et les
discuter avec un auditoire composé pour une bonne
partie de gens rompus au métier d'un thème qui do-
mine l'actualité de ces derniers mois et qui est loin
d'être épuisé: «Le banquier et son débiteur: son ris-
que et sa responsabilité». Bien sûr, en soi-même ce
thème pourrait figurer en préface du manuel pra-
tique à l'introduction élémentaire à la profession de
banquier ! Mais avec l'internationalisation des flux
financiers et les interdépendances des économies, le
rôle du banquier a aussi évolué. Avec le développe-
ment des euro-marchés, l'écroulement du système
monétaire de Bretton Woods et l'apparition d'énor-
mes surplus et déficits localisés régionalement et dus,
non à une production impliquant des industries di-
versifiées, mais à une matière première, le pétrole,
les notions de risque et de responsabilité des ban-
quiers se sont vu ouvrir d'autres horizons.

L'importance du défi relevé par les banques dans
leur fonction de recyclage des pétrodollars ressort de
quelques chiffres: le financement externe de source
privée des pays en développement ne comptait que
pour la moitié du total de leur financement en 1973,
mais en 1980 dans un total qui a quadruplé le finan-
cement privé compte pour plus de 60%. Dans les
pays industrialisés la part prise par le financement
privé est encore plus élevée.

Entretemps les remèdes imposés par les économies
dominantes depuis le début de cette décennie
pour restaurer une croissance saine, n'ont cependant
pas manqué d'avoir des effets sur les calculs et les
projections du passé.

La récession mondiale prolongée a pris de court
certains pays qui avaient trop misé sur une croissance
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exponentielle des marchés mondiaux ou négligé l'ef-
fort d'ajustement réel. Quelques moratoires ont fait
beaucoup de bruit et je peux dire qu'aux dernières
Assemblées Annuelles du FMI et de la BIRD, le ris-
que et la responsabilité du banquier constituaient le
thème central des discussions.

Sans préjuger des conclusions des journées d'étu-
des, il me tient à cœur de vous faire part de quelques
réflexions personnelles.

Tout d'abord en ce qui concerne le volume de l'en-
dettement. Bien sûr, il y a' eu au cours des années 73
à 80 une augmentation de la dette des pays en déve-
loppement, fion producteurs de pétrole de 97 mil-
liards pour la porter à 375 milliards de dollars et le
service de cette dette a augmenté de 15 milliards en
1973 à 67 milliards de dollars en 1980. Mais ces 22%
d'augmentation de la dette ne représentent que 6% à
9% en termes réels comparés à 12% en termes réels
dans les années 1960. Les intérêts annuels reflétant
des taux croissants et des maturités plus courtes aug-
mentent de 24% l'an ce qui se compare avec le taux
plus ou moins égal des années 60.

Il est vrai que la croissance pour ces pays pendant
le même temps n'a été que de 5% pour le P.I.B. et de
6% pour les recettes d'exportation.

Aussi la dette réelle atteint-elle début 80 22% du
P.I.B. et les intérêts dus 17% des recettes d'exporta-
tion.

Mais ne perdons pas de vue que l'accumulation de
la dette a ralenti considérablement de 22-25% l'an
dans la première moitié des années 70, à 16—17%
l'an vers la fin des années 70 et que cette tendance
s'est poursuivie dans notre décennie actuelle.

Par ailleurs, le financement de source privée a été
extrêmement concentré géographiquement sur une
douzaine à une vingtaine de pays dont quelques-uns
seulement connaissent des difficultés pour respecter
les termes de leur dette; ceux-là même qui ont peut-
être abusé d'une certaine concurrence entre ban-
quiers en présence d'une forte liquidité, pour reculer
l'ajustement nécessaire, alors que la plupart en ont
profité pour diversifier leur potentiel productif.

Il ne fait pas de doute que les débiteurs ont été
lourdement affectés par une concomitance d'effets
négatifs à savoir des taux d'intérêts prohibitifs, la de-
mande sur les marchés industriels en recul, la dété-
rioration de leurs termes de l'échange et le ralentisse-
ment de l'inflation. Au risque souverain s'ajoute que
les clients privés des banques dans les pays indutriali-
sés ont également connu une détérioration de leur
position financière à cause de la récession, des taux
d'intérêts trop élevés et des profits en baisse.

Toutefois, je partage les vues des gens qualifiés et
bien placés comme J. de Larosière et E. van Lennep,
Directeurs généraux du Fonds Monétaire Internatio-
nal et de l'OCDE qui expriment, comme les Banques

Centrales du Groupe des 10, leur confiance dans la
capacité de manier le système financier international
malgré quelques grincements, sous plusieurs condi-
tions:

La première est que les banques doivent être cons-
cientes qu'une diminution abrupte des crédits inter-
nationaux consentis serait contraire aux intérêts des
banques elles-mêmes. Il faut restructurer certaines
dettes de façon ordonnée pour éviter dans quelques
cas des difficultés sérieuses entraînant des effets à do-
mino. Il est certain qu'à ce sujet le flux de l'informa-
tion peut être amélioré entre les organismes publics
et les financiers privés, mais ce flux doit surtout être
accéléré. Bien sûr la participation dans les crédits in-
ternationaux de centaines de banques de taille par-
fois réduite et l'importance du marché interbancaire
rendent cela moins facile, mais un pas dans cette
direction a été fait par la récente constitution d'un
organisme regroupant les banques et dont une des
fonctions pourrait être de constituer l'interlocuteur
du Fond Monétaire International, de la Banque de
Reconstruction Internationale ou autres pour diffu-
ser rapidement les informations à ses membres.

La deuxième condition, c'est une augmentation
substantielle des moyens mis à la disposition des or-
ganismes internationaux compétents. Un relèvement
des quotes-parts du FMI est urgent et à mon avis il
serait plus important d'avancer sa mise en vigueur
quitte à ne pas atteindre le montant désiré par d'au-
cuns que l'inverse.

La dernière condition est que nos pays se doivent
d'arrêter la récession mondiale qui fait tache d'huile
et comporte des risques d'aggravation par des me-
sures protectionnistes.

Au contraire, les pays à surplus devraient donner
quelques coups de relance au commerce et à l'écono-
mie mondiale pour ouvrir des perspectives de mar-
chés aux pays endettés.

La dette extérieure des pays en développement
non-producteurs de pétrole dépassera en 1982, selon
le secrétaire d'Etat adjoint au Trésor américain,
Monsieur McNamara, les 500 milliards et les intérêts
dus 40 milliards de dollars. Chaque baisse d'un point
du taux d'intérêt du dollar représente maintenant 2 à
3 milliards de dollars d'intérêts annuels économisés
par ces pays sur leur dette à taux flottant.

Je n'entrerai pas plus avant dans le débat. La dis-
cussion internationale sur le même sujet est pleine-
ment engagée et je suis sûr que les conclusions qui
se dégageront de vos réflexions ne manqueront pas
d'avoir une large résonance soulignant l'intérêt que
le Luxembourg, centre financier, porte à la matière.

Je déclare ces 13es journées d'études ouvertes en
rappelant que la responsabilité du banquier doit
trouver son pendant dans la responsabilité des gou-
vernants et qu'à cette dernière condition il est permis
d'envisager l'avenir avec une saine confiance.
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Le développement de l'assurance internationale
au Luxembourg

Exposé fait par Monsieur Ernest Mühlen, Secrétaire d'Etat aux Finances, le 29 octobre 1982
devant le Rotary Club de Luxembourg

Si mon propos, ici, est de traiter des efforts qui sont
faits présentement parle Gouvernement luxembour-
geois pour diversifier la place financière de Luxem-
bourg et* plus particulièrement dans le sens du déve-
loppement des activités en relation avec l'assurance
et la réassurance, je ne voudrais cependant pas
omettre de situer l'importance que revêt d'ores et
déjà le secteur des assurances dans l'économie lu-
xembourgeoise.

43 compagnies d'assurances employant un total de
763 personnes sont agréées au Grand-Duché

Si dans la passé les compagnies d'assurances ont
exercé leurs activités principalement sinon exclusive-
ment sur le marché domestique, cela n'a pas pour au-
tant empêché ce secteur de se développer d'une
façon très satisfaisante et d'atteindre des dimensions
respectables. Dans ce contexte, il n'est pas sans inté-
rêt de rappeler que présentement 42 compagnies
d'assurances, dont 10 sociétés de droit luxembour-
geois, 32 succursales de sociétés étrangères et 1
caisse patronale autonome, sont agréées au Grand-
Duché de Luxembourg. Elles ont occupé en tout 763
personnes soit 0,5% de la population active à la fin
de 1981. Mais au fond ce chiffre ne reflète pas les vé-
ritables dimensions de l'activité de ce secteur. Pour
mieux la cerner, je rappellerai en plus qu'outre les
personnes occupant dans ce secteur un emploi à plein
temps, 5.284 agents d'assurances ont apporté leur
concours aux compagnies d'assurances dans le cadre
des relations qu'elles maintiennent avec leur clien-
tèle.

A cela j'ajouterai que les primes encaissées à Lu-
xembourg ont atteint elles aussi un volume impres-
sionnant, leur montant s'étant chiffré en tout à 4,4
milliards de francs en 1981, après avoir progressé de
9,35% par rapport à 1980. L'assurance Vie et l'assu-
rance RC Auto interviennent pour près de 60% dans
ce total. Enfin, je ferai encore observer que les réser-
ves techniques des assurances s'approchent du seuil
de 10 milliards de francs. Pour terminer ce rapide
tour d'horizon des activités d'assurances sur le mar-
ché indigène, je ferai encore remarquer que le sec-
teur d'assurances, au Luxembourg, continue à se dé-
velopper à un rythme soutenu. En témoigne entre
autres le fait que l'effectif de ce secteur, face à des
missions croissantes, s'est encore accru d'une cin-
quantaine d'unités en 1981. Le Gouvernement est
d'ailleurs pleinement conscient que le maximum doit
être fait pour continuer de stimuler et de faciliter
l'expansion des activités indigènes de ce secteur éco-
nomique, également à l'avenir, plus précisément au
moment où l'assurance — dans ses dimensions inter-

nationales — retient au Luxembourg une attention de
plus en plus grande.

La vocation de Luxembourg en tant que
place internationale

Aujourd'hui, plus que jamais, le moment est pro-
pice pour étendre aux assurances Faction de promo-
tion dont a bénéficié depuis une quinzaine d'années
l'activité bancaire internationale. Cela pour plusieurs
raisons:

- D'abord, il faudra situer le développement de
l'assurance internationale dans le contexte de la di-
versification de la place financière de Luxembourg. Il
est devenu évident qu'à une époque où l'industrie
lourde, dans notre pays comme ailleurs, traverse une
crise grave, la nécessité s'impose de créer des emplois
de substitution, non seulement dans le domaine de
l'industrie, mais également dans le secteur tertiaire,
celui des services. Ce dernier occupe aujourd'hui
chez nous, grâce surtout à l'essor des banques,
62.400 personnes ou près de 40% de la population
active luxembourgeoise contre 39.900 en 1970. Il est
susceptible d'ailleurs de continuer à offrir des chan-
ces de développement réelles. Consolider le secteur
du tertiaire en général, celui des activités financières
internationales en particulier, c'est parfaire ses infra-
structures, améliorer son cadre légal et diversifier la
gamme de ses activités. Cette diversification, certes,
doit porter d'abord sur les activités bancaires propre-
ment dites. En développant les opérations de place-
ment, de gestion de fortune, le commerce de l'or, les
interventions des banques sur le marché interban-
caire, les arbitrages en matière de change et de taux
d'intérêt, on parviendra à atténuer la prédominance
prononcée des opérations d'euro-crédit. Le tout est
de rendre notre place moins vulnérable et de lui ou-
vrir de nouvelles perspectives.

Mais la diversification ne peut, ni ne doit se limiter
au secteur bancaire proprement dit. Il faut l'étendre
aux activités annexes et complémentaires comme les
assurances, le Luxembourg ayant aussi intérêt à voir
confirmée sur ce plan sa vocation internationale.

La volonté de poser des jalons dans cette direction
au cours de la présente législature a été clairement
affirmée dans la déclaration gouvernementale du 24
juillet 1979. A ce propos il est dit:

«Simultanément avec l'essor des activités ban-
caires et, le cas échéant en connexion avec celles-ci, il
(le Gouvernement) favorisera le développement des
autres secteurs du tertiaire (assurances, réassurances,
commerce international, marketing, bureaux d'étu-
des, informatique, expertises, ordres légaux des
architectes, ingénieurs et experts-comptables).»
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— Le moment pour donner de nouvelles impul-
sions au développement des opérations d'assurances
internationales, au Luxembourg, semble d'autant
plus judicieusement choisi qu'actuellement de nou-
velles perspectives s'ouvrent à l'échelle de la Com-
munauté européenne en matière de libre prestation
des services. A l'heure où une nouvelle directive ré-
glant la «libre circulation» sur le plan des assurances
autres que l'assurance Vie est sur le point d'être
adoptée, tout t'ait croire que" le marché communau-
taire des assurances subira des mutations profondes.
Donc, si les compagnies d'assurances, dans un petit
pays comme le nôtre, ne bénéficieront plus d'une
protection aussi étendue comme dans le passé, cette
évolution pourrait en revanche également être profi-
table à notre pays, la possibilité étant dorénavant ou-
verte aux compagnies d'exercer des activités par-des-
sus les frontières, au départ d'un point central, sans
être obligées d'avoir un établissement stable dans
chacun des pays de la Communauté où elles veulent
opérer.

Bref, pour toute une série de raisons qu'il convient
d'analyser on peut assumer que notre pays est au-
jourd'hui bien placé pour participer activement sur
ce plan à une redistribution des cartes.

— Comme dans le domaine bancaire, la vocation
de notre pays dans le domaine des assurances inter-
nationales repose, elle aussi sur toute une série
d'atouts. J'en rappelle ici quelques uns:
— Stabilité politique et sociale;
— Situation géographique centrale;
— Existence d'un système de télécommunications à

la pointe du progrès;
— Présence d'une place bancaire bien structurée,

susceptible d'offrir tous les services requis;
— Grande liberté de transfert de fonds à l'étranger;
— Défaut de protectionisme national et partant peu

d'entraves administratives et bureaucratiques;
— Fiscalité compétitive avec d'autres places (sans

que le Luxembourg constitue pour autant un pa-
radis fiscal);

— Existence en nombre suffisant d'études d'avocats
et de sociétés fiduciaires qualifiées pour conseil-
ler utilement des entreprises internationales.

C'est de ces avantages qu'il y a lieu de tirer sciem-
ment profit.

Orientation des efforts

Fidèle à sa déclaration d'intention sur la promotion
des activités d'assurances et de réassurances, repro-
duite dans le programme gouvernemental et à la-
quelle il a déjà été fait référence, le Gouvernement a
institué un groupe de travail ad hoc. Parallèlement
aux efforts qui ont été faits depuis lors pour amélio-
rer l'environnement législatif et fiscal en relation
avec les activités bancaires proprement dites et qui
ont déjà abouti à une série de nouvelles lois et règle-
ments grand-ducaux, ce groupe de travail que j'ai
présidé a fait un premier inventaire des possibilités
de développement qui s'offrent au Luxembourg. Les
résultats de ses travaux ont été publiés dans le cadre
du dernier rapport budgétaire écrit du Ministère des

Finances. Aux termes de ce rapport, l'accent de l'ac-
tion gouvernementale a été placé sur le secteur de
l'assurance et de la réassurance. Il importe de relever
ici que l'ouverture du secteur des assurances aux
opérations à cheval sur les frontières doit se faire et
se fera en étroite coopération avec la profession. A
ce propos, je me plais d'ailleurs à relever que les
compagnies d'assurances regroupées dans l'À.C.A.
(Association des Compagnies d'Assurances Agréées)
et le Syndicat des compagnies d'assurances étrangères
opérant au Luxembourg se sont déclarés spontané-
ment d'accord pour faire profiter, dans le cadre de la
campagne de sensibilisation actuellement en cours,
les autorités de leurs expériences éprouvées et aussi
du réseau étendu de leurs relations internationales.
Le Service de Contrôle des entreprises d'assurances,
dirigé par Monsieur Victor Rod, sera d'ailleurs appe-
lé à l'avenir à assumer non seulement des tâches de
surveillance. Mais il lui sera demandé aussi, après sa
réorganisation présentement en cours, d'intervenir
activement pour assurer «l'expansion ordonnée» de
ce secteur.

D'ores et déjà il s'est avéré que l'action de promo-
tion de l'assurance devrait s'engager dans quatre
voies, le Luxembourg ayant intérêt à exercer ses at-
traits sur:
a) les entreprises d'assurances directes opérant au

départ de Luxembourg;
b) les entreprises d'assurances dites «captives»;
c) les entreprises de réassurances;
d) les entreprises d'assurances spécialisées dans la

couverture des risques de transport;
e) les courtiers d'assurances.

Les entreprises d'assurances internationales
susceptibles de s'implanter au Luxembourg

Passons en revue les différentes catégories d'assu-
rances ou d'intermédiaires dans le domaine de l'assu-
rance:

a) Entreprises d'assurances directes

Pour une entreprise d'assurances directes, il est
très difficile pour le moment, comme je l'ai dit,
d'opérer à partir du Luxembourg dans d'autres pays
en raison de l'obligation qui est faite aux entreprises
de créer une succursale ou agence dans tous les pays
avant d'être agréées pour travailler dans ces pays.

La perspective d'une adoption future de la direc-
tive communautaire permettant la libre prestation de
services dans les autres pays de la CEE à partir d'un
établissement dans l'un des Pays Membres pourrait
attirer au Luxembourg des entreprises d'assurances
désireuses de développer leurs activités à destination
des autres pays de la Communauté.

Bien qu'il ne soit pas encore possible actuellement
de prévoir quand la libre prestation de services en as-
surances deviendra effective dans la Communauté,
certains pays comme le Royaume-Uni et les Pays-
Bas fondent sur les perspectives qu'offre sur ce plan
le Marché Commun un grand espoir.
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b) Entreprises d'assurances dites «captives»

II s'agit en gros d'entreprises d'assurances qui ap-
partiennent à un groupe industriel multinational et
qui ont pour seul objet de prendre en charge la cou-
verture des risques des différentes exploitations du
groupe.

Elles se présentent soit sous la forme d'entreprises
de «captives d'assurances directes», soit sous la
forme de «captives de réassurances».

Si les «captives d'assurances directes», du point de
vue juridique, doivent être considérées comme des
entreprises normales, il en est autrement pour les en-
treprises captives de réassurances, qui peuvent béné-
ficier d'un régime négocié «sur mesure» (voir à ce
titre ce qui est dit ci-après sub c).

C'est au cours des dernières décennies que les
grands groupes industriels multinationaux ont pris
l'initiative de créer des compagnies d'assurances
«captives». Ils l'ont fait pour une série de raisons,
essentiellement dans un but fiscal. Ce sont surtout les
Bermudes, les Iles Bahamas et les Cayman Islands
qui abritent les sociétés d'assurances captives créées
essentiellement par des groupes originaires des USA.
Plus récemment, ce mouvement s'est étendu à l'Eu-
rope. Beaucoup d'entreprises du continent européen
et de la Grande-Bretagne ont déjà constitué des so-
ciétés d'assurances propres à leur groupe ou pour-
raient être amenées à le faire dans un proche avenir.

Aussi n'est-il pas aberrant de penser que le Grand-
Duché, dans un avenir prochain, pourrait tirer avan-
tage de cette évolution. En tout cas, une entreprise
captive de réassurances appartenant au groupe sué-
dois «ELECTROLUX», d'ores et déjà représenté à
Luxembourg avec une usine à activités industrielles,
a été créée. Ses opérations démarreront prochaine-
ment. Les négociations avec un deuxième groupe
société «ELECTROLUX - REINSURANCE (Lu-
xembourg) S.A.», au capital de 80 millions de francs,
a été créée. Ses opérations démarreront prochaine-
ment. Les négociations avec un deuxième groupe
Scandinave, désireux lui aussi de centraliser à Lu-
xembourg ses réassurances, sont sur le point d'abou-
tir.

c) Entreprises de réassurances
C'est dans le domaine de la réassurance que les

perspectives d'avenir semblent les plus intéressantes,
notamment en raison du fait qu'aucune réglementa-
tion restrictive n'en entrave le développement ni
l'exercice des activités de réassurances.

Quoi qu'il en soit, le Luxembourg a intérêt, tout en
confirmant sa position libérale et en s'abstenant de
toute intervention dans l'exercice courant de la fonc-
tion de réassurances, de n'encourager que l'implan-
tation de compagnies de réassurances disposant
d'une assiette financière suffisant à ses missions.

Par ailleurs, il est entendu que le Gouvernement
luxembourgeois fera dépendre son agrément (autori-
sation pour faire le commerce) des garanties que ces
compagnies de réassurances offriront quant à l'hono-
rabilité et la compétence professionnelle de leurs di-
rigeants. Par analogie à ce qui se passe sur la place

bancaire de Luxembourg, les autorités ont l'intention
de prendre également dans le domaine de la réassu-
rance des dispositions lors de leur constitution pour
éviter l'implantation d'entreprises à solvabilité pré-
caire et à moralité douteuse.

Un pays qui ouvre ses portes à des compagnies
d'assurances ou de réassurances doit évidemment
être en mesure de répondre aux contraintes techni-
ques propres à l'exercice de la fonction de l'assurance
et tout particulièrement à la réassurance. Ce qui
compte au départ c'est qu'une compagnie de réassu-
rances puisse constituer plus particulièrement au
cours des années de démarrage, les réserves techni-
ques indispensables à l'épanouissement de ses activi-
tés, sans être pénalisée fiscalement. Il importe égale-
ment qu'une compagnie de réassurances puisse cons-
tituer des réserves d'«équilibrage». En d'autres ter-
mes, il faut que la pratique fiscale réponde aux exi-
gences propres des compagnies de réassurances, ces
dernières se trouvant dans la nécessité, en raison de
la durée du règlement des sinistres, de réaliser leur
équilibre financier non pas au cours d'un seul mais
durant une période pouvant s'étendre à plusieurs
exercices.

Le Gouvernement luxembourgeois est conscient
de ces desiderata propres aux compagnies de réassu-
rances. Aussi a-t-il établi un schéma de conditions
modèles dont pourront bénéficier les compagnies de
réassurances qui projettent l'ouverture d'un établis-
sement au Grand-Duché.

D'ailleurs, une première entreprise de réassurance
dénommée «CORELUX», filiale de l'entreprise
française «LA LICORNE» et au capital de laquelle
participe également l'Arbed, a déjà été constituée au
Grand-Duché. Nos services poursuivent d'autre part
des contacts avec d'autres sociétés de réassurances,
originaires de la République Fédérale, de la Confé-
dération helvétique, des Etats-Unis, du Japon et des
pays arabes dont l'un ou l'autre est suceptible
d'aboutir.

Si dès maintenant il existe un schéma modèle pou-
vant être appliqué à des compagnies de réassurances,
cela n'exclut évidemment pas la possibilité de déro-
ger à l'une ou l'autre de ses conditions si des con-
traintes techniques spécifiques devaient l'exiger.

d) Entreprises d'assurances spécialisées dans la cou-
verture des risques «transport»

La branche des assurances «transport» (marine,
aviation et transport M.A.T.) est depuis toujours
traitée d'une manière libérale par les différents pays.

Des entreprises spécialisées dans ces branches
peuvent avoir intérêt à s'établir à Luxembourg.

Depuis une dizaine d'années déjà, deux mutuelles
importantes d'armateurs ont établi leur siège social à
Luxembourg, à savoir la «West of England Ship-
owners Mutual Protection and Indemnity Associa-
tion» et la «West of England Shipowners Mutual
Insurance Association».

Pour mesurer l'importance de l'activité de ces deux
mutuelles - à titre de curiosité, il y a lieu de faire ob-
server que les armateurs ont couvert par leur inter-
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médiaire leur responsabilité civile impliquée lors du
naufrage du «Torrey Canon» et de l'«Amoco Cadiz»
- je rappellerai que ces deux sociétés font annuelle-
ment appel à des cotisations de la part de leurs mem-
bres évaluées à un total de quelque 10 milliards de
francs. Ce montant dépasse le volume total des pri-
mes collectées par les assurances agréées du fait de
leurs activités sur le marché domestique. Une deu-
xième compagnie couvrant des risques de transport à
caractère international, la «Al Saudia», a également
son siège à Luxembourg. Il n'est pas erroné de pen-
ser que d'autres entreprises d'assurances spécialisées
dans la couverture des risques de transport pour-
raient suivre leur exemple.

e) Courtiers d'assurances
Actuellement encore, l'exercice de la profession de

courtier en assurances est interdite au Luxembourg.
Un projet de loi existe néanmoins qui autorisera dé-
sormais l'établissement de courtiers d'assurances, du
moins celui des courtiers internationaux et qui trai-
tent des grands risques industriels et commerciaux.

Si le gouvernement se prépare à la levée de l'inter-
diction inconditionnelle qui prohibe l'activité du
courtier d'assurances, il le fait pour une double rai-
son. D'abord, tout porte à croire que dans la foulée
de la généralisation de la libre prestation de service
dans le marché commun il pourrait se révéler difficile
de maintenir l'interdiction des opérations de cour-
tage, cette interdiction pouvant être interprêtée com-
me une entrave à la libre circulation dans ce domaine
spécifique. Mais, il faut savoir aussi qu'une place
d'assurance susceptible de prendre une dimension in-
ternationale ne se conçoit pas sans qu'il y ait des in-
termédiaires. Tout confirme d'ailleurs que les grandes
firmes de courtage établies dans les autres pays du
marché commun, y compris celles qui ont leur siège à
Londres, observent avec un intérêt évident l'évolu-
tion des nouvelles possibilités qui pourraient se pré-
senter dans un avenir prochain dans la capitale du
Grand-Duché. Dès maintenant, nous devrons prend-
re les dispositions pour que cette activité de courtage
à vocation essentiellement internationale puisse dé-
marrer dans des conditions ordonnées. A priori, il ne
faudrait d'ailleurs pas exclure que des courtiers lu-
xembourgeois aient des chances de réussir dans ce
métier. Les autorités luxembourgoises ne se refuse-
ront d'ailleurs pas à envisager des dispositions pour
favoriser leur formation.

Pour conclure

Le domaine de l'assurance et de la réassurance, en
Europe comme aux Etats-Unis, est aujourd'hui en
pleine mutation. Cette mutation s'explique certes
d'abord pour des raisons techniques. Sous la con-
trainte du progrès, les réassurances des Etats-Unis
ont fait ces derniers temps des efforts soutenus pour
créer, à New York, une bourse de réassurances. A
Londres, où une telle bourse de réassurances existe
et prospère, des efforts sont faits actuellement pour
faire bénéficier plus amplement tous ceux qui inter-

viennent directement ou indirectement dans les opé-
rations de l'«underwriting», du progrès introduit par
l'informatique. Celle-ci, par le biais de terminaux et
d'écrans périphériques rapproche les continents aussi'
dans le domaine de l'assurance et de la réassurance.
Au moment où le risque dans l'assurance et la réassu-
rance prend une dimension mondiale, cela est plus
vrai que jamais. La possibilité d'établir des liaisons
par ordinateurs, ouvrira certainement au développe-
ment de l'assurance et de la réassurance de nouvelles
perspectives internationales. Il ne faudrait d'ailleurs
pas l'oublier à Luxembourg. En arrêtant le contenu
de notre politique des communications et télécom-
munications nous devrons en être conscients.

En second lieu, c'est l'interpénétration des mar-
chés consécutive à la généralisation de la libre presta-
tion des services qui ouvrira à l'internationalisation
des opérations d'assurances au départ des différents
centres européens et internationaux des horizons
nouveaux. Et c'est précisément sur ce plan que les
travaux progressent. Il suffit de rappeler qu'au ni-
veau du Conseil des Ministres de la CEE on discute
actuellement les propositions de directives concer-
nant:
— la libre prestation de services en matière d'assu-

rance non-vie
— l'assurance protection juridique
— le contrat d'assurance
— l'assurance R. C. Autos.

Par ailleurs, la Commission a transmis au Conseil
des propositions de directives relatives à:
— l'assurance maladie
— l'assurance crédit et caution
— l'assurance touristique.

Au niveau de la Commission on discute actuelle-
ment sur:
— la liquidation des entreprises d'assurances
— la coordination des comptes des entreprises d'as-

surances
— le démarchage en matière d'assurance.

Bref, à une époque où l'assurance et la réassu-
rance, en Europe, sont en mutation et que ce secteur
économique bénéficie d'un démantèlement des bar-
rières entravant l'intégration, les places financières
qui peuvent se prévaloir d'une position géographique
centrale et qui se sont découvert en sus la vocation
d'exercer des attraits sur les activités du tertiaire en
pleine expansion, feront bien de suivre de près les
développements dans le domaine de l'assurance et de
la réassurance.

Le Luxembourg, engagé dans un processus de re-
structuration économique qui délibérément déborde
le champ industriel, en tout cas, doit en être cons-
cient. Dans la mesure où la diversification, en ma-
tière de services s'étend à l'assurance et la réassuran-
c e — à côté des activités de crédit un des secteurs
clefs du tertiaire — la place bancaire proprement
dite, est en effet susceptible d'en tirer à son tour pro-
fit. En ce sens que l'amélioration de ses infrastruc-
tures en amont et en aval de l'activité de crédit pro-
prement dite aura à son tour un impact favorable sur
les développements ultérieurs.
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Evidemment, face à ces orientations nouvelles,
d'aucuns restent encore sceptiques. Il a fallu du
temps pour vaincre la réserve des banques indigènes
face à l'expansion de I'eurocrédit. Mais peu à peu les
retombées favorables de l'activité financière interna-
tionale sur les opérations relevant du marché domes-
tique ont aidé à convaincre les instituts de crédit de
l'intérêt qu'ils avaient à ne pas se cantonner dans le
seul domaine relevant du marché domestique mais à
profiter du développement des activités internatio-
nales. A n'en pas douter, les compagnies d'assuran-
ces agréées sur le marché luxembourgeois ne sau-

raient pas ne pas suivre l'exemple des banques indi-
gènes. D'ores et déjà, sensibilisées par les nouvelles
orientations qui s'ébauchant, elles témoignent d'un
intérêt et d'un esprit d'ouverture évidents face à ces
autres potentialités naissantes de notre place finan-
cière. D'ailleurs, il faut qu'il en soit ainsi. Car pour
que l'assurance internationale et la réassurance aient
des chances raisonnables à se développer au Grand-
Duché, il est indispensable que les initiatives prises
dans ce domaine bénéficient du concours et du sup-
port de la profession.

Le 20e anniversaire de la Section des Arts et des Lettres
de l'Institut Grand-Ducal

Le 20e anniversaire de la fondation de la Section
des Arts et des Lettres de l'Institut Grand-Ducal a
été célébré le 18 novembre 1982 au cours d'une
séance académique en présence de Leurs Altesses
Royales le Grand-Duc et la Grande-Duchesse. Des
discours furent prononcés à cette occasion par Mon-
sieur Fernand Hoffmann, Président de la Section des
Arts et des Lettres, Monsieur Paul Spang, secrétaire-
archiviste de la Section Historique, et Monsieur
Pierre Werner, Président du Gouvernement, Minis-
tre des Affaires culturelles. Nous reproduisons ci-
après le discours de Monsieur Pierre Werner, Prési-
dent du Gouvernement, Ministre des Affaires cultu-
relles.

En constituant dès 1868 en Institut Grand-Ducal
les trois sociétés savantes qui existaient alors, le Roi
Grand-Duc entérinait sur le plan culturel la consoli-
dation du sentiment de l'élite intellectuelle du pays
qu'elle avait à récupérer, à défendre et à développer
un patrimoine scientifique et artistique propre au
Grand-Duché. Après les flottements, les pusillanimi-
tés et les alertes de la phase dangereuse de la ques-
tion du Luxembourg culminant dans la consécration
de la neutralité du pays par le Traité de Londres, le
pays se ressaisit dans la redécouverte de son identité
et de ses aspirations d'avenir.

En le prenant sous son protectorat royal, le Souve-
rain-Fondateur de l'institut entendait ajouter à ce
sentiment national bourgeonnant le lustre des hautes
activités de l'esprit. A l'instar des autres nations, le
Luxembourg allait se doter d'une Académie à sa
taille, dont le rayonnement devait allumer les feux de
l'intelligence et de l'esprit à travers le pays. La créa-
tion devait permettre de donner corps à un véritable
dessein national dans le domaine de l'intelligence et
de la création artistique.

Le prestige de l'Institut Grand-Ducal dérive en-
core aujourd'hui des contingences historiques qui
l'ont fait éclore, comme il procède aussi de la conti-

nuité de ses protecteurs en la personne de nos Sou-
verains.

A ce titre la présence à cette séance académique de
LL. AA. RR. le Grand-Duc et la Grande-Duchesse
prend valeur de confirmation de la sollicitude conti-
nue de la Maison Grand-Ducale pour les objectifs
idéaux de l'institution. Ceux-ci sont sobrement défi-
nis par le Règlement organique qui lui fixe «le but de
cultiver les sciences, les lettres et les beaux-arts.»

En fait la création des sections de l'Institut a tenu à
se conformer à l'ordre de cette brève enumeration.

Signe une fois de plus du caractère éminemment
pratique de notre génie national, les sciences furent
les premières servies et à partir de sociétés pré-
existantes: section historique, section médicale, sec-
tion des sciences naturelles, suivies en 1936 par la
section linguistique.

Il y a vingt ans, mon collègue Pierre Grégoire, Mi-
nistre des Arts et des Sciences, s'écriait à la séance
académique de présentation de la Section des Arts et
Lettres:

«Parlons d'arts résolument après avoir parlé des
mois et années durant, de problèmes économiques,
de questions sociales et de projets techniques.»

Ce cri du cœur, croyez-moi, je suis tenté de le re-
dire aujourd-hui.

Mais comme Pierre Grégoire aimait faire les cho-
ses jusqu'au bout, l'impatience manifestée en 1962
ne l'empêchait pas de me proposer en 1966 la créa-
tion d'une sixième section, celle des sciences morales
et politiques, dans laquelle on retrouve les sciences
économiques et sociales en noble compagnie avec la
philosophie et le droit.

Pour en revenir à la section des Arts et Lettres, di-
sons qu'elle a su s'imposer au cours des vingt derniè-
res années par la haute qualité de ses travaux et no-
tamment de ses publications. A mes félicitations je
voudrais joindre des propos d'encouragement et
d'invitation à la réflexion sur les finalités de l'institu-
tion.
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Son champ d'action est considérable avec ses six
sous-sections couvrant les lettres et toutes les autres
formes de Tart. Quant aux lettres elle a encore ce
trait particulier qui me parait unique de se consacrer
à une littérature trilingue. C'est dire la vaste emprise
de ses objectifs. Cela pose nécessairement le pro-
blème des moyens et des méthodes.

Cultiver les arts et lettres, dit votre statut. Ne fau-
drait-il pas de nos jours compléter cette finalité par
celle de promouvoir ?

J'entends par là que la soif culturelle que je cons-
tate dans de larges couches de notre population de-
mande à être assouvie, bien sûr non pas par une cul-
ture académique, mais plutôt par des impulsions qui
viendraient d'en haut. Le besoin d'un relais se fait
sentir entre ce que l'on nomme peut-être impropre-
ment la culture élitiste et celle populaire. Parfois ce
relais est déjà assuré sur le plan personnel. Notre vie
culturelle gagnerait certainement en organisant plus
systématiquement les flux d'échange.

J'entends bien qu'une politique de promotion cul-
turelle, d'encouragement et de perfectionnement
suppose des moyens accrus aux deux bouts de la
chaîne. La pensée doit devenir action.

Je n'oublie pas pour autant que ce que l'on attend
en priorité des membres de l'Institut c'est l'approfon-
dissement de leur propre perception scientifique et
un élan créateur dans les arts et lettres.

En effet l'existence de l'Institut comme celle de
votre section se fondent sur la volonté affichée dès
les origines de donner à notre souveraineté une légi-
timité culturelle supplémentaire.

En ce sens votre section est au service d'un dessein
ambitieux qu'il était approprié de rappeler à cette oc-
casion.

Laissez-moi terminer par un mot de Henri Thill,
Président de la section des sciences naturelles, pro-
noncé il y a vingt ans, et qui n'a rien perdu de sa per-
tinence:

«II me paraît qu'à notre époque, où l'Europe a im-
planté chez nous ses institutions et ses aspirations,
nous sommes plus que jamais exposés à ses regards et
à ses jugements et plus que jamais nous devons con-
séquemment montrer que les domaines culturels ne
sont point en jachère chez nous, que nous mettons à
leur service toutes les forces dont nous disposons.»

Visite à Luxembourg de Monsieur Helmut Kohi,
Chancelier de la République Fédérale d'Allemagne

Une visite de travail dans le cadre de l'échange de
rencontres périodiques du Chancelier de la Républi-
que Fédérale d'Allemagne avait été annoncée vers la
mi-août 1982. Après les changements politiques in-
tervenus à Bonn, le nouveau Chancelier fédéral,
Monsieur Helmut Kohi, précisa qu'il honorerait tous
les rendez-vous de son prédécesseur et qu'il se ren-
drait à Luxembourg le 5 novembre. Au cours d'une
conférence de presse donnée le 4 octobre, Monsieur
Helmut Kohi a dit notamment: «Ich will auf alle Fäl-
le an dem Besuchstermin vom 5. November in Lu-
xemburg festhalten. Luxemburg ist das kleinste Land
der EG. Es ist ein Land, das besonders bittere Erfah-
rungen zur Zeit des Dritten Reiches machen mußte,
und ich möchte mit diesem Besuch die Gelegenheit
deutlich machen, ich kenne die Probleme ja aus mei-
ner früheren Tätigkeit als Ministerpräsident von
Rheinland-Pfalz aus der Nachbarschaft, daß wir in
jeder nur denkbaren Weise ein verläßlicher Partner
sind.»

Le Chancelier fédéral et Madame Helmut Kohl
sont arrivés dans la matinée du 5 novembre à Lu-
xembourg et furent accueillis à leur descente de voi-
ture devant la Présidence du Gouvernement par
Monsieur Pierre Werner, Président du Gouverne-
ment, et Madame Colette Flesch, Vice-Président du
Gouvernement, Ministre des Affaires Etrangères,
Monsieur Günther Knackstedt, Ambassadeur de la
République Fédérale d'Allemagne à Luxembourg et

Monsieur Georges Heisbourg, Ambassadeur de Lu-
xembourg à Bonn.

Le Chancelier fédéral était accompagné notam-
ment de Monsieur Alois Mertes, Ministre d'Etat au
Ministère des Affaires Etrangères, Monsieur Jürgen
Sudhoff, porte-parole adjoint du Gouvernement fé-
déral, Monsieur Horst Teltschik, Ministerialdirektor,
et Monsieur Peer Fischer, Ministerialdirektor. Après
avoir passé en revue la troupe, le Chancelier fédéral
et Monsieur Pierre Werner se sont rendus à l'Hôtel
de Bourgogne où ont eu lieu des entretiens en tête-à-
tête, tandis que Madame Hannelore Kohl et Ma-
dame Pierre Werner ont visité la Maison de retraite à
Bofferdange.

Pendant ce temps, Madame Colette Flesch, Minis-
tre des Affaires Etrangères, recevait au Ministère des
Affaires Etrangères Monsieur Alois Mertes, Ministre
d'Etat au Ministère fédéral des Affaires Etrangères,
et les autres membres de la délégation allemande.
Cette réunion s'est ensuite poursuivie en présence
des deux chefs de gouvernement.

Peu avant midi le Chancelier fédéral et Madame
Helmut Kohi ont été reçus en audience au Palais
grand-ducal par Leurs Altesses Royales le Grand-
Duc et la Grande-Duchesse.

Les entretiens se sont poursuivis l'après-midi après
un déjeuner offert par le Président du Gouvernement
luxembourgeois au Château de Senningen, et ont été
clôturés par une conférence de presse.
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Le Chancelier fédéral a évoqué sa visite à Luxem-
bourg au cours de sa déclaration gouvernementale
sur les relations extérieures le 25 novembre au Bun-
destag en ces termes: «Mit Genugtuung möchte ich
schließlich auch den freundschaftlichen Verlauf mei-
ner Gespräche mit dem luxemburgischen Minister-
präsidenten erwähnen. Mir war aus mehreren Grün-
den an dieser Begegnung besonders gelegen, zumal
ich mich mit Ministerpräsident Werner und seinem
sehr realistischen Engagement für die europäische
Einigung seit vielen Jahren besonders verbunden

weiß; weil ich auch persönlich aus meiner Zeit und
Erfahrung als Ministerpräsident von Rheinland-Pfalz
die Entwicklung Luxemburgs zu einer der Hochbur-
gen europäischer Gesinnung erlebt habe. Und nicht
zuletzt — und das will ich besonders betonen - weil
ich glaube, daß europäische Zusammenarbeit nur
wirklich gelingen kann, die politische Einigung Euro-
pas nur möglich ist, wenn in der Zusammenarbeit
Europas die größeren europäischen Länder den klei-
neren Teilnehmerstaaten der Gemeinschaft mit be-
sonderem Respekt begegnen.»
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